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Jules Surdez et la transmission
de la litterature orale duJura

par Gilbert Lovis

A la decouverte de l'oeuvre deJules Surdez

Pour marquer d'une pierre blanche la sortie de presse de Contes
fantastiques du Jura recueillis par Jules Surdez, le Cercle d'etudes
historiques de la Societe jurassienne d'Emulation fait un cadeau peu
cömmun ä l'auteur de ce livre en lui offrant un colloque. La Societe suisse
des traditions populaires, editrice de l'ouvrage en collaboration avec la
Radio suisse romande-Espace 2, participe egalement ä cette manifestation
intitulee: «Contes anciens et conteurs nouveaux: tradition ou artifice?».
Peut-on rever meilleure occasion pour entourer la sortie d'un ouvrage
que ces quelques heures d'amicales rencontres et de fructueuses
reflexions Aussi vais-je commencer par adresser mes remerciements les
plus cordiaux ä tous ceux qui, d'une maniere ou d'une autre, ont permis
la realisation de ce livre et l'organisation du colloque.

A ce temoignage de gratitude, permettez-moi de donner un petit
caractere historique, car, je crois devoir le dire aujourd'hui, cette
decouverte de l'oeuvre de Jules Surdez n'est pas le fruit du hasard, et
l'importance que l'on accorde presentement ä la litterature orale du Jura
et, par consequent, ä une partie de la documentation transmise par cet
homme encore trop meconnu, n'est pas fortuite non plus. Etant
desormais lie par des publications ä ce temoin du passe des Jurassiens les
plus modestes, done de la culture si mal, si peu connue du peuple qui
nous est eher, je vais brievement vous conter dans quelles conditions j'ai
decouvert son existence. Ce faisant, je rendrai hommage ä tous ceux qui
m'ont aide dans cette aventure paperassiere, sans oublier mon epouse et
nos filles.
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En choisissant Saint-Ursanne pour la rencontre de ce jour, je voulais
vous donner l'occasion de revenir sur les lieux memes oü naquit Jules
Surdez, ä la Saint-Martin 1878.1

Lorsque vous franchirez le Doubs sur le vieux pont confie ä la garde
d'un saint Jean Nepomucene rougissant de plaisir, ne manquez pas de

regarder les fenetres du deuxieme etage de l'Hötel de la Demi-Lune, car
derriere l'une d'elles notre folkloriste vit le jour. Tournez ensuite votre
regard sur les maisons sises de l'autre cote de la porte Saint-Jean; ä

pareille distance de celle-ci vit aujourd'hui l'homme qui vient de
redonner une voix au conteur defunt: M. Joseph Badet, plus connu sous
son nom patois, le Djöset Barotchet. En les associant, le livre Contes

fantastiques du Jura recueillis par Jules Surdez va permettre au
folkloriste et au patoisant d'unir leurs efforts pour nous donner un
moyen de mieux connaitre la litterature orale de notre region et, surtout,
d'apprendre peu ou prou la langue de nos ancetres, si chüre ä tous les
deux et, bien sür, au troisieme larron qui vous parle.

Si l'un des trois n'est pas aujourd'hui present, Jules Surdez etant mort
en 1964, nous aurions neanmoins pu nous rencontrer dans cette
charmante cite, car, de 1956 ä 1959, j'y vins chaque jour ouvrable, prenant
mes repas dans l'etablissement qui porte le nom de l'auberge oü le petit
Jules passa son enfance, ä Ocourt, j'ai nomme Les Deux-Cles. On aurait pu
se retrouver dans les petites ruelles ou au bord de ce Doubs que le
folkloriste observa avec tant de tendresse et de passion. Mais il n'en fut
rien. Mieux: Jules Surdez, j'aurais pu le rencontrer ä Bassecourt, chez son
fils Denys, car lui n'est rien de moins qu'un ami de longue date de mes
parents. Peut-etre aurait-il ete vain que nous fassions connaissance, car, ä

cette epoque, j'ignorais tout de la litterature orale en dehors des «vieilles
histoires», tout du folklore ä l'exception des us et coutumes vecus
comme tout un chacun ä La Racine et ä Saulcy, tout du patois ou, plutöt,
juste ce qu'il fallait pour comprendre les propos echanges dans cette
langue par ceux qui voulaient ainsi empücher les gamins de saisir le sens
de leurs paroles. (Ce en quoi ils se trompaient...)

Des lors, en preparant ce colloque avec le devoue responsable du CEH

- et ami - Franqois Kohler, je finis par me poser cette question: «Mais
enfin, Jules Surdez, depuis quand le connais-tu?», car il est si bien entre
dans ma vie que j'ai parfois peine ä croire que seules des lettres tracees
sur du papier nous relient, signes derisoirement faibles pour oser parier
ainsi que je le fais de son oeuvre et de ses projets. Mais les choses

1 Voir fac-simile au debut de mon fipergu sur la vie et l'oeuvre de Jules Surdez in
Animaux et contes fantastiques du Jura. Editions du Prd-Carr£, Porrentruy, 1984.
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humaines sont telles qu'il serait vain de se lancer dans de plus longues
tirades philosophiques et, moi-meme, j'ai dü fouiller dans ma paperasse
pour retrouver la trace de notre premier contact. C'etait - sauf erreur - en
1971.

«Et comment cela se fit-il ?» Grace ä Germaine et ä Henriette Keller,
dont j'aimerais aussi honorer la memoire. Au terme de la laborieuse mise
au point de Saulcy - Histoire d'une communaute ruralejurassienne, qui
d'inconnus la veille fit de nous des amis, je proposai mes services pour
aider Germaine Keller dans son travail de bibliothecaire au Musee
jurassien. Quelques minces formalites remplies, je me retrouvai done
collaborateur de cette patriote devouee et passionnee d'histoire
jurassienne. Nous avons ainsi classe maintes et maintes Hasses de documents
anciens, de coupures de journaux, de dossiers divers, car, une fois de

plus, je ne rangeai que du papier noirci... ou peint. Et parmi tant d'autres
temoignages du passe, je fus d'abord attire par les dessins de

Joseph Beuret-Frantz. On comprend des lors mieux pourquoi ils
illustrent partiellement Au temps des veillees et on ne s'etonnera pas de
m'entendre declarer (entre parentheses) que son oeuvre aussi est mal

connue, les archives du Musee jurassien contenant bien d'autres travaux

que.ceux sur les legendes du Jura. Mais passons! Puis je vecus egalement
des heures delicieuses ä trier des manuscrits d'Auguste Quiquerez, qui
m'attira si fortement que je lui ai consacre un modeste numero special de
VHötä pour celebrer le centenaire de sa mort. Vinrent ensuite les
archives du Fonds Jules Surdez. Dire qu'il m'accrocha d'emblee serait
mentir. En fait, l'importance et l'originalite de ses notes et articles
journalistiques depourvus de references - il m'a fallu bien peiner pour
les inserer dans la collection du journal Le Jura, et il reste encore du
travail pour retrouver les autres revues et almanachs... - ces cahiers

remplis de notations musicales et de notes patoises, e'est apres 1977,

seulement, que je les compris enfin. La rude lecture de Le tche di bon veye
temps (publie dans les Actes de l'Emulation en 1925) m'avait rempli d'aise

lorsque je me posais cette question: Que deviennent les anciennesfermes
du Jura et je me souvins alors des documents conserves au Musee

jurassien quand vint l'heure de rediger Au temps des veillees. C'etait en
1980. M. Jean-Louis Rais, conservateur, se souvient sans doute de mes
allees et venues devant la porte de la maison de Pierre Pequignat qui
borde le vieux corridor conduisant ä son bureau, alors que je tentais
laborieusement d'etablir l'inventaire des ceuvres et documents divers de
Jules Surdez conserves ä Delemont. Acheve le 11 mars 1982, ce travail ne
fit que provoquer chez moi l'envie de decouvrir les autres «papiers» du
folkloriste, documents partiellement retrouves ä Bale, ä Neuchätel, ä
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Berne et, bien sür, ä Bassecouit, chez son fils toujours si bienveillant.
N'oublions pas mes inlassables interrogations qui mirent si fortement ä

contribution la memoire de M. et de Mme Denys Surdez, car leur
temoignage est precieux, comme on le verra d'ici peu.

Publication de textes deJules Surdez

Puis vint la decisive intervention des Editions du Pre-Carre. N'ont-elles
pas accepte de courir le risque financier de publier un ouvrage inedit:
Animaux et contes fantastiques du Jura, un recueil de textes de
Jules Surdez choisis par celui qui vous parle, richement illustre par une
dizaine d'artistes contemporains de notre region. Ah! les Pablo Cuttat et
Hughes Richard, quels fougueux defenseurs de notre culture pour oser
ainsi se lancer dans une aventure alliant la litterature orale et la peinture!
On fit plus encore: grace ä la bienveillance des autorites communales de
Rossemaison, le Centre culturel de ce village accueillit une double
exposition, celle des oeuvres realisees par les artistes jurassiens pour
illustrer ce livre et celle qui tentait d'evoquer la vie et l'oeuvre du
folkloriste, «Sur les traces de Jules Surdez». Pour marquer le
20e anniversaire de sa mort, le Centre culturel de Rossemaison finanga
egalement la publication de mon inventaire des contes et recits alors
ddcouverts - soit un millier de titres - et un colloque qui, le 18 avril 1984,

me permit de reunir des personnes ayant de pres ou de loin collabore
avec Jules Surdez. Parmi elles se trouvaient MM. Rudolf Engler, profes-
seur ä l'Universite de Berne (celle qui avait decerne un titre de docteur
honoris causa au dialectologue et folkloriste, en 1955), Ernest Schule,
redacteur en chef du Glossaire despatois de la Suisse romande (avec qui
l'enfant du Clos-du-Doubs collabora durant un demi-siecle) et Michel
Terrapon, chef de production ä la Radio suisse romande-Espace 2, et
grand defenseur des patois et de la culture populaire sur nos ondes. Sans

ces trois personnes, Contes fantastiques du Jura recueillis par Jules
Surdez n'existerait pas sous cette forme. M. Engler m'aida ä retrouver des
cahiers de contes que je recherchais en vain parmi les archives et
bibliotheques bernoises et que conservait la Bibliotheque de la
Bourgeoisie de Berne (ces dix-huit cahiers sont ä la base des travaux
ulterieurs, notamment de celui cl'aujourd'hui). M. Schule m'accorda la
caution scientifique indispensable pour faire accepter ce projet de
publication par les instances föderales Subventionnantes (des galons
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universitaires me faisant defaut). M. Terrapon partagea mon reve de
publier un livre avec un document sonore sur le patois du Jura et assura
la realisation de l'enregistrement que vous decouvrez aujourd'hui grace h
l'aide du Djösät Barotchet.

Quant ä l'idee du livre lui-meme, elle doit etre rattachee ä l'assemblee
generale que la Societe suisse des traditions populaires tint ä Porrentruy,
les 26 et 27 mai 1979. A cette occasion, Mme Brigitte Bachmann-Geiser
m'entretint des Jurassiens qui, un jour ou l'autre depuis sa fondation en
1897, avaient collabore avec l'association qu'elle presidait, Nous ne
manquämes pas de parier de Jules Surdez et eile encouragea mon projet
de publier les inedits de ce folkloriste. Bien des projets furent elabores
avant que le manuscrit ne soit acheve au terme des vacances estivales
1984. Ii fallut done encore plus de trois ans de demarches et travaux pour
mener ä chef ce document comprenant trois parties:

- un fac-simile du texte patois original, avec les notes que Jules Surdez
estima opportun d'y ajouter;

-un enregistrement de ces dix contes par le Djöset Barotchet;
-une traduction frangaise que j'ai faite;
- une introduction historique que je completerai aujourd'hui, grace au

colloque.
Avant meme que paraisse cet ouvrage, il entrait dans le collimateur de

Mlle Carinne Goncerut, sociologue, qui, dans quelques instants, vous
parlera de ce travail et de Jules Surdez ä travers son memoire de licence,
La parole masquee, recherche menee sous la direction de
M. Bernard Crettaz, professeur ä l'Universite de Geneve, qui a aeeepte de
partieiper ä ce colloque pour elargir nos horizons. Reste le role
determinant de M. Philippe Grand, realisateur des emissions televisees
sans lesquelles Contes et recits du Jura, l'ouvrage recemment public,
n'aurait pas permis d'etablir des liens etroits et necessaires entre le
temoignage de Jules Surdez et les conteurs d'aujourd'hui. Ceux-ci seront
d'ailleurs representes par Edith et Christian Montelle qui ont fait une
large place aux recits transmis par Surdez dans leur repertoire et
partieiperent dejä au colloque de 1984.

Permettez que j'ajoute ä cette enumeration - incomplete, helas! - des

personnes qui d'une maniere ou d'une autre contribuerent ä la
realisation et ä la publication de l'ouvrage, M. Bernard Prongue, chef de
l'Office du patrimoine historique, et les autoritds jurassiennes qui, avec
l'Academie des sciences humaines, ont contribue au financement.

Avant d'entrer clans le vif du sujet, je vous Signale que la Societe suisse
des traditions populaires s'occupe presentement d'une autre composante
essentielle de la culture traditionnelle du Jura: la chanson. Mmes Christine
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Burckardt et Barbara Eng, musicologues, travaillent ä la realisation d'un
disque qui nous permettra de decouvrir les richesses de la chanson

populaire du Jura.

Le colloque de ce jour marque aussi la fidelite de la Societe jurassienne
d'Emulation ä sa mission culturelle. Je ne peux moins faire que de

rappeler aux habitants du Clos-du-Doubs et aux Jurassiens la serie des
nouvelles de Jules Surdez publiee dans les Actes de cette association. Les

amis du patois auraient la aussi une riche matiere pour travailler ä la
conservation de notre vieux langage. Et ce meme Jules Surdez, puisque
lui seul retiendra mon attention aujourd'hui, a meme publie dans cette
bible jurassienne que sont les Actes une de ses pieces de theatre,
Tiaitrinnate, en 1933. Depuis lors, d'autres patoisants, et non des

moindres, ont ajoute leur contribution ä celle de l'dcrivain dont nous
honorons aujourd'hui la memoire.

En effet, aussi importante que soit l'oeuvre de Jules Surdez, il importe
de redire brievement qu'elle s'inscrit dans la longue histoire de la lutte
en faveur de notre patois. Cette action debute ä la fin de la Revolution
frangaise2, dejä, avec les redactions des glossaires inedits de Jean-Georges
Quiquerez et de Frangois-Joseph Guelat, se poursuit vers 1850 par
differents travaux publies dans les Actes de la jeune Societe jurassienne
d'Emulation; puis aux alentours de 1900 par la creation du Glossaire des

patois de la Suisse romande - dont nous reparlerons - et la floraison de
recherches dans lejura qui en resulta; ensuite clans les annees 1910-1920,

par les publications d'Arthur Rossat, puis par Celles de Gustave Amweg,
de Simon Vatrd, et, aux environs de 1955, par l'eclosion soudaine et
combien opportune des amicales de patoisants dont l'une, ici, ä Saint-

Ursanne, doit le jour au Djoset Barotchet.

Que de choses n'y aurait-il pas ä rappeler avant de me lancer dans les

meandres du cours de mes questions et reponses face ä l'oeuvre de Jules
Surdez. Cette insatiable curiosite etonnera sans doute ceux qui desormais
savent combien longue et parfois rude fut le combat mene pour faire
connaitre cet homme (trop meconnu ä mon goüt) et diffuser son oeuvre
inedite. Cette recherche ne peut s'expliquer que par le patriotisme qui
nous unit et, aussi, par le fait que l'enfant des bords du Doubs, le

«regent» franc-montagnard et l'amateur passionne qu'il fut de tout

2 Voir p. 291 de Contes et recits du Jura-, «Reperes historiques», Monographie, Sierre,
1987.
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dldment touchant ä la culture des gens sans nom du peuple jurassien, est
devenu le lien le plus enrichissant entre le temps present et le passe,
entre l'avenir et nos ancetres. Un peuple sans memoire peut-il survivre,
s'epanouir?Je ne le pense pas, d'oü l'importance - peut-etre excessive? -
que j'accorde ä son temoignage.

La litterature orale, qu'est-ce done?

Pour moi, ce fut et e'est encore l'ensemble des «vieilles histoires»
qu'on racontait chez nous, ä la maison, dans les families parentes et
amies, au village. De leur valeur culturelle, je n'en avais cure quand j'etais
gamin. Quant ä la veracite des «dires» du conteur, l'instinct vous
apportait les reperes qui vous faisaient qualifier eelui-ci de «baidge»
(pour ne pas l'appeler un menteur, terme excessif puisque ses propos
etaient sans importance) ou, alors, de «celui qui sait» (autrement dit: le
temoin). Aux histoires tristes se melaient les histoires pour rire, et la
classification s'arretait dejä lä quand j'etais enfant. Des «föles », nul ne me
fit la description, mais je savais ce qu'etait une «triöle» car, souvent, ces
recits-la avaient la reputation allechante d'etre... defendus aux jeunes
oreilles. Les contes facetieux etaient difficilement differencies des «witz»,
comme on nommait dejä les histoires droles qui, volontiers, n'etaient que
des «triöles» sans rapport avec le sexe, l'amour ou d'autres sujets alors
juges scabreux pour de chastes oreilles. Dans les histoires tristes
s'inseraient les legendes, mais je ne savais pas les distinguer vraiment.

Pareille definition de la litterature orale ne saurait satisfaire qui que ce
soit, aussi vais-je emprunter celle-ci ä un groupe de chercheurs frangais:
«On le sait trds bien, cette notion de «litterature orale» est particu-
lierement complexe et ambigue. L'expression elle-meme parait singulie-
rement mal choisie: comme on l'a souvent remarqud, eile est, en
apparence du moins, « contradictoire dans les termes», puisque l'usage
commun aussi bien que l'etymologie associent la litterature aux «lettres »

et done ä ce qui est ecrit plutot qu'ä ce qui est dit. D'un point de vue
theorique et d'une maniere un peu schematique, on pourra definir la
litterature orale par rapport au discours oral non litteraire par trois traits
distinctifs essentiels. Elle est le resultat d'une «elaboration artistique»,
trait qu'elle partage avec la litterature ecrite; ensuite et surtout eile est ä la
fois «traditionnelle» et «collective» Incontestablement, le conte, la
chanson, le proverbe de la tradition orale reposent sur un donne qui
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preexiste ä leur production dans telle ou telle circonstance, et qui pour
cette raison appartient ä toute une communaute.»3

J'ajouterai que cette notion d'appartenance ä un repertoire commun
s'exprime de maniere simple par le populaire: « Celle-la, on la connalt!»
Encore faut-il faire la distinction entre une historiette personnelle et une
«föle», une legende et une anecdote, un recit facetieux et un bon mot...
Ainsi, les Contes fantastiques duJura recueillisparJules Surdez*, n'offre
au lecteur qu'un des Elements de la litterature orale, privilegiant les
« foles » au detriment des autres histoires parce que ces documents font
partie d'un dossier dont la Societe Suisse des traditions populaires a dejä
publie le quart du vivant de son auteur.3 A cette societe appartiennent en
outre cent vingt Recits facetieux de Bonfol et du Peuchapatte, rediges
aussi vers 1940, qui completent fort judicieusement ces quarante « foles »;
cela prouve que Jules Surdez s'efforgait de transmettre ces deux elements
essentiels du repertoire traditionnel, les legendes formant le troisieme
volet de cette trilogie.

En choisissant de diffuser ces dix «foles», je veux inserer ces
documents dans leur contexte ethnographique et historique, tant il est
vrai que publier ces histoires sans de telles references m'aurait semble
errone. Les auteurs franqais precites partagent ce point de vue: « Si l'on
veut cerner les contours de la culmre populaire regionale la
litterature orale, aussi riche soit-elle, n'est plus une fin en soi, eile ne peut
plus etre etudiee pour eile seule independamment du reste. Sa valeur
culturelle dans une communaute ne peut etre consideree que par
rapport ä l'ensemble des faits culturels observes clans cette communaute,
qu'ils s'agisse de la vie materielle ou spirituelle.»

L'importance du temoignage sur la vie des habitants d'Ocourt parmi
lesquels Jules Surdez vivait ä l'epoque oü il entendit ces recits, son
ampleur aussi, m'ont incite ä n'inserer que l'essentiel dans l'ouvrage
publie presentement et ä rediger un second volume intitule Recits du
temps des veillees — Ijz litterature orale patoise recueillie ä Ocourt par
Jules Surdez. Ce manuscrit propose egalement nonante recits illustrant
tous les aspects essentiels du repertoire traditionnel.

3 Jean-Claude Bouvier, Henry-Paul Bremondy, Philippe Joutard, Guy Mathieu et Jean-
Noel Pelen: Tradition orale et identity culturelle. Problem.es et methodes. Centre national de
la recherche scientifique. Centre regional de publications: Marseille, 1984, 136 pages. (Cit.
pp. 21 ä 24 et 33.)

H Publie par la Soci&d suisse des traditions populaires, Bäle, 1987, 232 pages 4- bände

magnetique realisee par la Radio suisse romande-Espace 2.
' Contes fantastiques du Jura bernois, meme editeur que note 4, 1942, 92 pages.
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Le titre meme de ce livre montre bien qu'il est le complement de
l'ouvrage publie par l'ASPRUJ en 1981: Au temps des veillees. Cet essai sur
la mentalitd paysanne jurassienne de 1880 ä 1930 couvre precisement la
periode durant laquelle Jules Surdez recueillit l'essentiel de sa documentation

et fournit done le contexte de la vie materielle et spirituelle dans
laquelle s'inserent les «föles» publiees aujourd'hui. L'etroitesse des liens
qui unissent ces trois dtudes est d'ailleurs illustree par les nombreuses
citations de textes de ce folkloriste dans Le temps des veillees.

La defense dupatoispasse-t-ellepar la litterature orale ou le theatre

Cette question preoccupa Jules Surdez sa vie durant, car, toujours, il
rechercha le meilleur moyen de sauvegarder le patois de la disparition
totale. Sauver le parier ancestral fut sa principale motivation, meme
lorsqu'il transcrivit des « foles » comme celles publikes presentement, et
ce serait commettre une erreur de vouloir faire de lui un ethnographe
alors qu'il fut avant tout un dialectologue. Ce fait explique certains choix,
tel celui de reunir quarante «foles » dans le dossier Contes fantastiques
duJura bernois, soit dix pour chacun des patois jurassiens, celui d'Ajoie,
des Franches-Montagnes, du Clos-du-Doubs et de la vallee de Delemont.
Son introduction (publiee en 1942) est tres claire ä ce sujet et il faut la
mettre en relation avec ce qu'il ecrivit au debut de sa carriere
dialectologique, soit quarante ans plus töt. Voyons dans quel contexte.

En 1899, Jules Surdez fut engage comme collaborateur du Glossaire
despatois de la Suisse romande naissant. C'etait le plus jeune. Il repondra
deux fois aux deux cent vingt-sept questionnaires que les redacteurs lui
adresseront: une fois pour le patois d'Epauvillers (ou il vivra de 1898 ä

1904), une seconde fois pour celui du Cerneux-Godat (hameau ou il
residera de 1912 ä 1925). Ce travail d'enqueteur est indissolublement lie ä
la transmission des documents relatifs ä la litterature orale du Jura.
Neanmoins, au debut, il avait d'autres preoccupations que d'etre un
temoin, et quand la presse regionale fit une petite place au langage usuel
de la plupart de ses lecteurs (des 1896), il lutta contre l'abandon du patois
en publiant Es baichättes, une piece de theatre. Mieux: une tragedie
redigee en... alexandrins! Or, en 1902, lorsque parut cette oeuvre6, son

6 Tragödie en trois actes, en patois du Clos-du-Doubs; prdface du Dr Tappolet, le
dialectologue qui l'engagea comme collaborateur du Glossaire; ouvrage paru ä l'lmprime-
rie du Jura, Porrentruy, 30 pages.
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auteur recueillait dejä des contes, mais sans y attacher autant d'impor-
tance qu'on pourrait le croire puisque en 1907 il publiera une nouvelle
piece de theatre: Piera Pequignaf, munie de cette mise en garde:

«Je tiens ä declarer que je n'ai absolument aucune pretention
litteraire quelconque. J'aime nos «vieux patois brutaux» et, assistant

impuissant ä leur longue mais sure agonie, j'ai tenu ä verser une larme
sur leur tombe et ä en conserver au moins un souvenir. Puisque la

langue d'o'il a prevalu, qu'elle est ä present, je suis un des premiers,
comme instituteur, ä souhaiter la prompte disparition de notre dialecte.»

Alors Apres un premier document dans le parier de son pays natal, le
Clos-du-Doubs, il choisit le patois dAjoie pour bvoquer la tragique
destinee de Pierre Pequignat, le malheureux chef des opposants au

prince-evöque. L'historien Surdez allie ä l'ecrivain s'unissent pour publier
un temoignage «sur» une langue dont l'instituteur desire la «prompte
disparition»... Et ce sera le meme homme qui reunira la plus remarqua-
ble documentation sur la litterature orale patoise du Jura, mais en

prenant la peine d'ecrire aussi une dizaine d'autres pieces de theatre, des

chansons, des poesies, des articles et des nouvelles.8 Sans pour autant
negliger l'oeuvre de l'ecrivain patoisant, abondonnons-la pour examiner
son travail de conteur.

Les temoins du temoin

Sa maniere de proceder en qualite de transcripteur des recits
populaires est d'autant plus importante qu'on sait qu'il eut sa vie durant
grande envie de manier la plume et de rediger des ceuvres litteraires. En

principe, les « föles » publikes ce jour sont des temoignages du rdpertoire
des conteurs traditionnels duJura, done des textes charges de transmettre
les paroles tombees de la bouche de ses temoins. Vouloir ignorer
l'apport formel de l'ecrivain pour tenter de faire de lui un ethnographe
au sens actuel du terme serait deformer les faits. Dans l'introduction au
recueil de «föles» publie en 1942, il a declare: «J'ai transcrit les contes
fantastiques tels qu'ils tomberent de la bouche de vieux patoisants, dont
le dialecte de leur contree etait la langue habituelle, sans aucune
retouche, en elaguant toutefois nombre de fastidieux « et puis, ou bien,

" Drame en quatre actes, en patois d'Ajoie (celui de sa jeune dpouse, Amelie Macquat,
de Bonfol); meme editeur, 71 pages.

' Ses talents d'£crivain apparaissent nettement dans les nouvelles en patois et en
frangais que la Socidte jurassienne d'Emulation publia dans ses Actes d£s 1943.
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mais, alors, comme cela, fut dit fut fait, ma foi c'est bon, il faut vous dire, il
n'est pas de dire, etc. On verra qu'il en reste encore suffisamment.» (Op.
cit., p. 3.) On peut clone admettre qu'il a peu ou prou modifie la forme,
respectant scrupuleusement le fond.

Mais il serait possible de demontrer par de nombreuses citations que
ces lignes ne s'appliquent pas ä l'ensemble des recits qu'il nous a

transmis, certains dossiers etant beaucoup plus proches de la version
orale que d'autres. D'une maniere generale, disons que les recueils les
plus recents sont souvent des adaptations de transcriptions plus ancien-
nes et qu'il faut s'efforcer de retrouver les variantes primitives pour
disposer des temoignages les plus sürs. Or ce travail comparatif est des
plus malaises ä conduire.

Deux raisons ä cela. D'une part, la Table des matteres de ses notes
folkloriques, redigee en 1953, demeure introuvable; d'autre part, il
semble que son Journal a bei et bien ete detruit, mis ä part quelques
pages conservees au Musee jurassien. Ainsi nous font defaut les outils de
travail les plus utiles car, le 26 mai 1954, le folkloriste faisait cette
confidence ä ses fiddles lecteurs du journal Le Jura, dont il fut le
collaborates durant soixante ans: «Les survivances de l'esprit rauracien
vraiment traditionnel ont ete recueillies dans diffdrentes regions de
notre petite patrie jurassienne et, grace aux notes prises au jour le jour, je
pourrais les localiser et nommer les personnes qui m'ont si obligeam-
ment et si pieusement renseigne.»

Affirmation indeniable, mais ces fameuses « notes » sont presentement
introuvables. Son fils Denys explique leur disparition par le soin que le
folkloriste prit de les ddtruire ä la veille de sa mort (survenue en 1964),
non sans avoir curieusement recopie quelques passages9, comme s'il
avait des regrets.

Avant de preciser l'identite des temoins ä l'origine des contes dotes de
references nominales (environ un tiers seulement de l'ensemble des
recits qui, ä ce jour, sont au nombre de passe mille deux cents),
demontrons par deux exemples qu'il n'est pas toujours facile de s'en
sortir parmi les variantes et les citations.

Donnons-lui la parole pour meiux cerner sa maniere de travailler: « Si

vous lui inspirez confiance en parlant le «taignon » avec elle, une brave
a'ieule vous contera peut-etre quelque legende, c'est-ä-dire une de ces
mysterieuses fleurs qui embaumaient autrefois, au coin du feu, les
longues veilles de nos ancetres. J'eus cette bonne fortune, une brumeuse

' Voyez la reproduction que j'ai publiee dans Animaux et contes fantastiques du Jura,
Editions du Pre-Carrö, Porrentruy, 1984, pp XXXVI et XXXVII.
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matinee d'automne qu'il pleuvinait. J'etais alle cueillir des mousserons
dans la vaste päture du Creux-des-Biches.»10 (Le Jura, 23 mai 1951.) De
cette confidence peut etre deduite au moins une information methodolo-
gique: Jules Surdez ne nota pas ce recit en ecoutant la conteuse mais de

retour chez lui, done de memoire. Certains textes ont done ete transcrits
«tels qu'ils tomberent de la bouche de vieux patoisants », comme indique
auparavant, d'autres assurement pas. Alors, comment procedait-il

« Pour rendre fidelement compte des recits entendus dans les cuisines
et les «poilles» hospitaliers, je ne traduis pas litteralement mais je
m'efforce neanmoins d'evoquer le mieux possible l'etat d'esprit de nos
a'ieux», ecrit-il dans Le Jura du 15 septembre 1959.

Prenons un exemple des problemes que pose ce travail de retour aux
sources orales ou d'identification des temoins du temoin. D'abord, une
precision: ce n'est pas pour jeter la suspicion sur cette documentation ou
mettre en doute la probite du folkloriste que je me livre ä ces recherches
mais - uniquement ou exclusivement - pour tenter de decouvrir les

temoignages sur la litterature orale parmi les recits dus aux talents de
l'ecrivain Jules Surdez, done en faire un classement au niveau documen-
taire, ethnographique. Voyons cet exemple!

«De Biaufond ä La Motte, j'ai pu recueillir des bribes d'un conte qui
m'ont permis de reconstituer la « fole » de la quinze-epines. C'est un des

dix contes fantastiques publies en 1942 par la Societe Suisse des traditions
populaires.» (Le Jura, 5 avril 1958.)

Sur la base de cette information, attribueriez-vous cette «fole» ä un
conteur ou ä plusieurs A tous ceux qui l'informerent, cela va de soi, et ä

maintes reprises notre temoin fit ainsi. Consultez le tire-ä-part de la

publication precitee et vous verrez (p. 78) que la Fole de la Quinze-
Epines est dotee de cette reference: « Henri Genin, ne aux Bois en 1851.»
D'oü la deduction que cette histoire-la fut bien probablement transcrite
entre 1912 et 1925, epoque durant laquelle Jules Surdez enseignait aux
Bois et demeurait au Cerneux-Godat.

Pourtant, le 3 aoüt 1957, evoquant cette «föle» dans Le Jura, le
folkloriste precise: «Voici une des fioritures ajoutees ä ce conte, celle de
Celestin Choulat, le vieux tailleur d'Ocourt dont il me semble oui'r le

patois chantant.» Par ce detail, nous remontons eventuellement dans le

"Dans l'hommage que l'Universite de Berne lui fit lors de la remise du diplome de
docteur honoris causa (le 26 novembre 1955), on peut lire cette consideration: « Pour avoir
expose avec un sens realiste double d'un goüt sür, dans des recits et histoires, la vie
folklorique de son Jura et de telle sorte qu'en ses ecrits se refldchit la vie populaire
jurassienne en une source riche et limpide.»
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temps, car cet homme naquit en 1831 et mourut en 1919- Issu d'une
famille de conteurs, il transmit ä son ami dix-huit recits importants dont
on ne sait pas exactement quand fut faite la transcription. Etait-ce ä

l'epoque de celle du temoignage d'Henri Genin? Peut-etre, mais la

version recueillie ä Ocourt est d'avant 1919, meme plus ancienne, car
Seraphine Guedat, l'epouse de Celestin Choulat, etait aussi une excel-
lente conteuse et Jules Surdez lui attribue une douzaine de vieilles
histoires. Or cette dame naquit en 1840 et mourut en 1900, dejä! Done,
son repertoire, le folkloriste le transcrivit alors qu'il etait äge de 22 ans au
plus et, detail non negligeable, ä l'epoque meme ou il commengait son
activite de collaborateur du Glossaire. N'a-t-il pas entenclu mari et femme
en meme temps Sans doute! L'exemple de la Föle de la Quinze-Epines
n'est pas unique et les contes publies aujourd'hui que Jules Surdez
attribue ä Xavier Chappuis, son aieul maternel, posent eux aussi quelques
probldmes. Si Ton recherche l'annee de la mort de ce conteur, on
constate que son petit-fils aurait eu... sept ans lorsqu'il confia au papier les

paroles entendues tomber de la bouche du vieil homme.
Prendre en consideration de tels recits pour illustrer la litterature

orale, est-ce possible Assurement, car il existe un lieu entre l'ai'eul, lui et
sa mdre, celle-ci ayant pu lui rafraichir la memoire lorsqu'il se mit ä

prendre ses notes. Pourquoi done Jules Surdez ne les attribue-t-il pas ä sa

mere mais ä son grand-pere? Tres vraisemblablement pour honorer la

memoire de celui qui le recueillit, bambin de trois ou quatre ans, avec sa

maman et son frere, lorsque son pere quitta sa famille pour aller
chercher meilleure fortune en Amerique, pres des siens emigres depuis
quelque temps. Et sa gratitude envers le vieil homme lui inspira meme un
temoignage, litteraire celui-la, dans le roman autobiographique inedit
intitule An lai rive de l'Ave (Au bord du Doubs), texte qui permet de faire
des recoupements utiles mais non decisifs.

Alors, le conteur Jules Surdez fut-il ecrivain ou temoin sür? Il n'est pas
aise ä realiser le tri de cette volumineuse documentation et, naguere, j'ai
sollicite l'avis d'une specialiste en matiere de litterature orale
francophone, Marie-Louise Teneze, l'auteur du catalogue raisonne: Le conte
populaire frangais11. Sans pouvoir disposer de plus d'une vingtaine
d'exemples, cette collaboratrice du Musee des arts et traditions popu-
laires, ä Paris, m'a aimablement fait part de son avis: «J'ai ete frappee ä

quel point, des que j'ai aborde les contes collectds par Surdez, je me
suis retrouvee pour une part appreciable en terrain familier, c'est-ä-dire

"Quatre volumes parus ä ce jour aux Editions G.-P. Maisonneuve et Larose, Paris:

tome I, reedition 1985; tome II, 1977; tome III, 1976 ; tome IV, 1985.
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face ä des recits relevant d'un fond facetieux12 traditionnel bien atteste
dans les collectes folkloriques frangaises. Dans quelle mesure, face

precisement aux «foles», J. Surdez retravaillait-il fond et forme de ces
recits On peut se poser la question. Je ne pense pas que, sauf exceptions,
il faille ici mettre en doute la probite de votre temoin. Cependant, cette
partie du Catalogue - les recits facetieux - n'existe provisoirement que
sur fiches et il est difficile d'entrer dans les details.»

Ces quelques lignes sont done venues confirmer mon avis: notre
temoin est fidele ä ses temoins! Ceux-ci sont enumeres dans l'introduc-
tion des Contes fantastiqu.es du Jura recueillisparJules Surdez et je me
permets d'y renvoyer le lecteur desirant connaitre l'identite des cin-
quante-cinq conteurs inventories ä ce jour. En revanche, l'etroitesse du
lien existant entre leur domicile et les etapes de la vie de notre
transmetteur est illustrde par le tableau suivant. On remarque 1'impor-
tance d'Ocourt et done de l'enfance et de la jeunesse du futur folkloriste.
J'ai pousse tres loin mes recherches et mes efforts de verification. Disons-
le clairement: le temoin Jules Surdez a resiste de maniere remarquable ä

tous mes recoupements, et si l'importance de sa memoire egale bien son
etonnante precocite ä fixer sur papier les paroles d'autrui quand elles lui
semblaient interessantes, rien ne permet de mettre en doute la fidelite de

son temoignage sur la litterature orale. Certes, une partie de la
documentation est formellement plus proche de l'expression orale que
l'autre mais, dans l'ensemble, nous disposons la d'une source d'informa-
tion, d'un temoignage qui devient extraordinaire quand on le compare
aux rares autres recueils decouverts. Jules Surdez nous laisse:

- 984 recits patois manuscrits et plus de 200 textes patois publies;
- 374 des documents manuscrits sont munis de references nominatives

quant au conteur entendu;
- 54 de ceux-ci sont attribues ä sa proche parente et l'ouvrage publie

aujourd'hui est specialement consacre aux «foles » dites par sa mere et
son ai'eul, done ä la famille Chappuis, originaire de Mervelier;

- 320 recits peuvent done etre repartis entre 50 conteurs provenant de
18 localites jurassiennes.

Bien que provisoires, ces quelques chiffres mettent en valeur le travail
de Jules Surdez et demontrent un fait: notre temoin n'a pas tente de
transmettre des textes provenant de toutes les regions du Jura; il limita sa
täche benevole de diaiectologue ä recueillir tout ce qu'il pouvait dans son
entourage, dans les communautes au sein desquelles les hasards de la vie
l'inseraient.

12 II s'agissait de documents publies dans Contes et recits du Jura.
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COMMUNES JURASSIENNES DANS LESQUELLES RESIDAIENT
LES CONTEURS CITES PARJULES SURDE2

References: manuscrits conserves ä la Bibliotheque de la Bourgeoisie
de Berne.)

Communes jurassiennes oü J. Surdez vivait Epoque Nombre
de conteurs

Ocourt1 1882-1897 20

Epauvillers 1898-1904 6

Saigneldgier 1904-1912 1

Les Bois/Le Cemeux-Godat 1912-1925 6

Epiquerez 1925-1938 1

Communes jurassiennes ou vivait sa proche
parente

Bonfol 3
Undervelier 1

Mervelier 1

Autres communes jurassiennes

Saint-Ursanne 3

Vendlincourt 1

Midcourt 1

Seieute 1

Soubey 1

Goumois 1

Saint-Brais 1

La Motte 1

LOCALITES FRANQAISES CITIES COMME RESIDENCE DE CONTEURS

Bremoncourt 1

Saint-Hippolyte
(en plus de sa grand-mere maternelle) 1

1 Parmi les conteurs d'Ocourt, Jules Surdez comptait sa mere (nee ä Undervelier) et son
grand-pere (natif de Mervelier).
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L'aire culturelle jurassienne n'est done pas entierement prise en

compte si on la considere sous un angle strictement geographique, mais
cela ne pose aucun probleme pour au moins trois raisons:

1° La litterature orale du Jura appartient ä une aire culturelle beaucoup
plus etendue que le territoire concerne. L'annexe « Du temoignage local
a l'universalite...» donne quelques reperes ä ce sujet.

2° Les textes transmis par Jules Surdez depassent le cadre des

communes dans lesquelles vivaient ses temoins et lui-meme. L'elargisse-
ment de cette documentation est encore plus marque si on releve les

toponymes figurant dans des recits depourvus de references nominatives
mais, en ce cas, on ne sait si les reperes fournis sont puises dans le fond
traditionnel ou choisis arbitrairement par le folkloriste. Cette question de
la localisation des recits n'est pas determinante pour l'attribution ou non
d'un conte ä la litterature orale traditionnelle, cependant on ne saurait

negliger un fait: le conteur assimilait ä sa region et ä son auditoire toute
histoire apprise ailleurs. A ce propos, le fait que Jules Surdez regroupe
plus d'une centaine d'histoires droles sous la denomination de Recits

facetieux de Bonfol et du Peuchapatte me laisse penser qu'il aimait
d'autant plus ces toponymes que sa femme et lui etaient respectivement
originaires de ces communes. Or, par suite des liens familiaux rompus
par le depart de son pere, il n'a aucun ressortissant du Peuchapatte parmi
ses informateurs.

3° Au plan dialectologique, Jules Surdez avait atteint son but: trans-
mettre des documents sur les quatre parlers ancestraux du Jura, car,
soulignons-le, il tenait ä ces distinctions entre les patois des differentes
regions du nord de l'ancien Eveche de Bale.

Les conteurs dont il transmit le temoignage peuvent tous etre
chronologiquement mis en relation avec l'une ou l'autre periode de sa
vie. De l'anciennete de ses travaux en la matiere, on possede un repere
de la plus grande valeur avec les recits qu'il confia au grand folkloriste
Arthur Rossat qui, de 1911 ä 1918, publia Les foles. Contes fantastiques
patois recueillis dans le Jura bernois dans les Archives suisses des
traditions populaires. La contribution de Jules Surdez parut dans le
premier dossier et, ddtail curieux, l'annee suivant le ddces de son temoin:
sa belle-mere, Marie Macquat, de Bonfol. Dans l'ouvrage publie aujour-
d'hui, on trouvera de plus amples details sur cette collaboration avec
Rossat qui, en l'occurrence, rend hommage ä son informateur. Etant
donne qu'ä Bonfol, les conteurs entendus par Surdez sont Guillaume et
Marie Macquat, on peut en deduire que toute la documentation recueillie
en ce lieu le fut avant le 7 juin 1910 puisque tous deux decederent le
meme jour. Ce repere chronologique m'a incite ä examiner les relations
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DU TEMOIGNAGE LOCAL Ä L'UNIVERSALITE: quelques reperes bibliographiques tendant ä montrer que la

documentation transmise par Jules Surdez s'insere dans le repertoire jrangais et international des contes populaires.

Tirres de conies du Iura
transmis par Tules Surdez

Laföle de la guimbarde

Laföle du devin

Ladanseuse

Les iräsfelouses

Legäteau

Le capucin

La cilrouille

Sin irres manuscrites
ou publiees

In Contes et recits duJura,
1987, p. 283.

SSTP, Bäle, conte N° 22
Variante: BibliothSque de
la Bourgeoisie de Berne,
Mss. h. h. III 309a, I, N° 1.

In Contes et recits duJura,
p. 269.

Glossaire despatois de la
Suisse romande,
Neuchätel, cahier 14, p. J2.

In Contes et recits duJura,
p. 263.

Bibliotheque de la
Bourgeoisie de Berne,
mss. h. h. IIb309,1, N°9.

In Contes et recits duJura,
p. 246.
Variante : mss. h. h. III
309 a, VIII N° 83, Berne;
SSTP, Bäle, recit N° 16;
Musee jurassien, N° 48.

Titres du conte type donne
dans le catalogue raisonne
Delarue/Teneze
La dartse dans les opines,
in Le contepopulaire
frangais, tome II, p. 492.

L'anneau magique;
Tenöze, tome II, p. 393-

Les soldiers uses ä la danse,
Delarue, tome I, p. 167.

Les troisfileuses, Tenfeze,
tome II, p. 215.

Lepain et lafemme avare,
Tendze, tome IV, p. 134

Saint Pierrepiquepar les

abeilles, Teneze, tome IV,

p. 207.

L'ermite quise croitjuste,
Ten&ze, tome IV, p. 164.

Calalogue des recits
focStieux pas publie. Voir
par exemple: Louis
Lambert, Contespopulaires
du Languedoc, GARAE,
Carcassonne, 1985, p. 108.

Classification
internationale

Conte type 592

Conte type 560

Conte type 306

Conte type 501

Conte type 751

Conte type 774 k

Conte type 756a

Conte type 1319

Version correspondante
rlans des ouvrages parus
avant 1900 en France

Charles ROUSSEY, Contes
popidaires recueillis ä
Boumois, Paris, 1894, p. 60.

Le theme des robes: voir
Teneze, tome II, p. 261.

Voir Lesföles, etc., d'Arthur
Rossat. Archives SSTP, Bäle,
1913.

Exemple d'un conte qui
est compose d'elements
differents.

Seule mention dans le
Catalogue raisonne des
föles duJura: celle-ci,
publiee par A. Rossat en
1918 (SSTP, Bäle).
Charles Beauquier, Blason
populaire de Franche-
Comtä, Paris, 1897, p. 133.



entre le domicile des conteurs et la localisation des recits. L'annexe N° 6

«Repartition des recits facetieux conserves ä Bale - Influence de

l'implantation geographique des conteurs sur l'attribution des histoires
facetieuses ä tel ou tel village » permet de constater que des liens existent,
notamment le fait qu'aucune «Histoire du Peuchapatte» n'ait ete
recueillie ä Bonfol.

Tous mes recoupements et autres recherches ne doivent cependant
pas faire oublier un fait fondamental: Jules Surdez lui-meme est temoin et
conteur. Que les personnes qui lui communiquerent tel ou tel recit
soient connues ou non ne change pas grand-chose au fait que le dernier
maillon de la chaine n'est nul autre que lui. Sans son travail de

transcripteur, que resterait-il des elements de notre litterature orale Le

difficile passage de l'oral ä l'ecrit vous sera bientot presente par Carinne
Goncerut, et sans doute evoquera-t-elle les problemes ä surmonter. lis
furent les memes pour Jules Surdez qui, en outre, dut se battre avec un
obstacle supplementaire: la graphie du patois. Dans l'ouvrage publie
aujourd'hui, je cite (p. 30) ses propos quant aux regies appliquees meme
si, gräce ä la technique et ä Michel Terrapon, nous pouvons entendre le

Djoset Barotchet se jouer des problemes poses par cette sorte de

partition musicale. Quel avantage pour nous!

Vers la classification des « Contesfantastiques duJura »

Tout est-il desormais acheve dans l'entreprise de transmission de la
dizaine de recits traditionnels publies ce jour? Oui et non! Au plan
materiel, l'ouvrage est termine: le livre existe, l'enregistrement aussi, tout
est fait. En revanche, au niveau de la connaissance des textes, tout
commence. Jusqu'ä present, je n'ai pas accompli de recherches poussees
pour tenter d'inserer ces recits (et tous ceux des recueils Surdez) dans la
litterature orale frangaise ou europeenne. L'annexe illustre brievement
l'existence de ces liens mais rien encore ne permet d'en definir
l'importance ni, surtout, de mettre en evidence l'originalite des apports
dus aux conteurs jurassiens.

Pour limiter mon propos aux seuls documents publies aujourd'hui, il
m'interesse de savoir si Laföle des amis presente de maniere originale ou
non le probleme des bienfaits mal recompenses, autrement dit de
decouvrir si d'autres conteurs francophones ont aborde ce theme et, le
cas echeant, de quelle maniere.

Le recit transmis par Jules Surdez lui fut done conte par sa mere qui, en
l'occurrence, risquait fort d'avoir la gorge nouee lorsqu'elle parlait de la
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misere, eile qui vecut la ruine de son jeune foyer par suite des problemes
economiques de la fin du XDC siecle. La faillite de la manufacture
d'horlogerie de Saint-Ursanne, dans laquelle son mari avait investi leurs
economies, conduisit la conteuse sur le chemin de l'exil, dans le minable
cabaret de Chez Bauer, en Alsace voisine. Son epoux en fut reduit ä venir
travailler ä Bassecourt et done, faute de moyens pour se loger en ce lieu, ä

laisser femme et enfants seuls durant la semaine. Puis, la misere aidant: la

rupture du couple et la solitude apres le depart pour l'Amerique de
l'homme aime; le retour au logis paternel qu'elle avait quitte pour se

marier contre le gre de ses parents; le rude labeur d'aubergiste en qualite
de servante sous la ferule d'une mere vieillissante et bougonne; les

soucis financiers pour elever seule trois enfants; les allees et venues en
France et en Suisse d'une cuisiniere d'officier superieur ou de servante
de cure, bref la penible vie d'une femme abandonnee et sans fortune.
Cette rude existence, Jules Surdez l'a partiellement decrite dans son
roman autobiographique En lai rive de l'Ave et dans quelques pages ou
figure cette remarque: «S'elle n'avait djemais bote les pies dains ceule
velle cräbi'n qu'elle n'ärait poii devu pesse lä vie d'enfie qu'elle et ävu.»
Traduisons: « Si elle n'avait jamais mis les pieds dans cette ville (de Saint-

Ursanne), je crois bien qu'elle n'aurait pas du passer le vie d'enfer qu'elle
a eue.»13

Revocation de la misere dans La föle des amis n'est des lors pas
fortuite, et la bienveillance du seigneur clu Clos-du-Doubs peut etre mise
en relation avec celle (reelle) de Xavier Chappuis recueillant sa fille Maria
tombee dans le malheur. La peinture de moeurs villageoises elle-meme

peut laisser songeur quand on sait que tout ne fut pas rose pour cette
femme abandonnee dans une societe qui n'etait alors pas tendre du tout ä

l'egard des gens vivant de maniere differente ou un peu hors des normes
ä respecter. D'oü l'importance accordee par le folkloriste aux enfants
naturels, probleme que Surdez traitera plus d'une fois, notamment dans

cette nouvelle assez revelatrice des mceurs de 1'epoque: Le toeuniat
(Le bätard).14

Conte fantastique par Undeniable merveilleux introduit dans le recit,
ce texte n'en est pas moins egalement un apologue teinte d'une
Philosophie desabusee. La mention de l'«anabaptiste de Pietchiesson»
(p. 41) m'a intrigue car, me semble-t-il, Maria Surdez n'aurait pas dü

" Extrait de Mes memoiieres, Musee jurassien, DeMmont. (Voir reproduction partielle
dans Animaux et contes fantastiques du Jura, p. VIII)

"Actes de la SJE, 1959, pp 192 ä 213.
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prendre ce toponyme-lä; eile, une fille d'Undervelier, dont le pere venait
de Mervelier, pourquoi avoir choisi une denomination specifiquement
ajoulote? Ce detail, parmi d'autres, laisse supposer une action plus ou
moins profonde de l'ecrivain Jules Surdez qui, involontairement (peut-
etre!) a use d'un repere fourni par ses beaux-parents ou puise dans ses

souvenirs. Allons plus loin! Depuis l'achevement de ce livre, j'ai repris la

lecture des recits et, ainsi, La föle du jeune larron me parait bien
fortement marquee par l'Ajoie pour un conte transmis par sa mere.

Qu'il soit question de saint Fromond ne me derange guere, tout
campagnard jurassien lui accordant naguere encore une place non
negligeable dans l'eventail des intercesseurs capables d'obtenir du Pere
eternel la protection des bestiaux et des recoltes. En revanche, qu'il soit
fait mention de Pfetterhouse et, surtout, du « Bois medecin » (p. 57) laisse

davantage perplexe, et ce d'autant plus que Jules Surdez precise dans une
note (N° 18, p. 72): «Ii y a un bois de ce nom pres de Bonfol.» Et le Noir-
Bois est muni de la precision: «II y a une foret de ce nom pres de

Porrentruy (note N° 42, p. 73). Ces indications montrent le souci du
folkloriste de bien ancrer, si je puis dire, ce recit dans le pays, en
l'occurrence l'Ajoie ou vivait saint Fromond. Pour ma part, j'y vois bien
davantage un apport du folkloriste qu'une transcription fidele des propos
de la conteuse Maria Surdez. Mais ce serait faire de ce recueil un
tdmoignage fausse que de vouloir ainsi systematiquement relever
d'eventuelles adjonctions et de rechercher une hypothetique forme
originelle d'un recit qui, intrinsequement, etait tout sauf fixe. La

littdrature orale a (ou avait...) cette qualitd de pouvoir etre adaptee aux
ndcessites de l'auditoire et, surtout, aux besoins momentanes du conteur,
ä ses reives, ä ses goüts, faculte qu'elle perd des qu'on la transcrit, c'est
evident.

Si j'ai cru devoir ainsi relever des details prouvant Paction du temoin
Jules Surdez sur la forme des histoires transmises, c'est precisement
parce que Facte meme de les transcrire arrete le processus evolutif de ces
contes et, des lors, il importe de se demander si cette ultime etape
correspond ä un Stade donne de sa transformation ou equivaut ä une
creation, voire ä une re-creation.

La lecture des textes ainsi transmis peut done etre double: soit on les
decouvre comme n'importe quel ecrit litteraire, soit on voit en eux un
document. En ce cas, le contexte prend de l'importance.

Les contes fantastiques ne sont pas que peintures de moeurs, apologues
ou peripeties d'un membre excentrique de la communaute, ils sont aussi

parfois des poemes en prose. La föle des six freres me semble
particulierement poetique avec revocation de la nature et des comporte-
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ments animaliers. Le texte patois est fort beau et l'extrait que le Djoset
Barotchet va vous lire, Mesdames et Messieurs, illustre ä merveille
l'importance de la musicalite de notre vieux langage.15 Ce texte fut un des

plus difficiles ä traduire en frangais, peut-etre ä cause de son caractere
poetique, car ce conte, plus que tout autre, laisse le temps et l'espace
s'echapper vers l'irreel, donnant au reve une importance toute parti-
culiere.

Dans un tel recit ou dans Laföle de la nuit de Noel, l'imaginaire prend
son vol, et Maria Surdez semble ici plus proche de nous que dans

n'importe quel autre conte. Tenait-elle ces histoires de son pere? Tout le
laisse supposer mais, jusqu'ä ce jour, je n'en ai pas trouve la preuve
formelle, ce qui - pour moi... - n'a guere de consequences, car, du
merveilleux entourant Noel, les aines parmi nous et meme ceux qui
naquirent aux alentours de 1930/1940 se souviennent bien: alors, les
bestiaux parlaient encore, bien installes dans la douceur de l'etable
pendant que leurs maitres se gelaient le nez dans une eglise ou il fallait se
serrer les coudes pour compenser un chauffage bien mediocre, ces
merveilleux phenomenes ne survenant qu'ä l'heure de la messe de
minuit... Bien que recueilli chez une fille d'artisan (Xavier Chappuis ayant
ete charpentier aux forges d'Undervelier), ce recit est parfaitement
conforme aux usages paysans.

Avec La föle des nez, en revanche, nous entrons dans un monde
etrange, farfelu, lui aussi situe en Ajoie, bien que l'histoire soit attribute
au grand-pere de notre folkloriste. introduction elle-meme laisse

percevoir son labeur d'ecrivain et le theme de la veillee est aborcle de
maniere bien conforme aux autres evocations contenues dans les ecrits
de Jules Surdez. Le fond du conte seul me semble traditionnel. Laföle du
joueur de quilles peut etre decomposee en deux recits distincts:
l'introduction est une evocation folklorique de ce jeu qui, en 1948,
retiendra davantage encore son attention16; l'histoire elle-meme peut etre
rattachee aux recits que Marie-Louise Teneze classe sous le titre: «Les

pecheurs et leur salut»17 et au theme «Voyage sur terre de notre Seigneur

" L'importance de l'oeuvre personnelle de Joseph Badet est presentee dans ma notice:
Portrait d'un patoisant jurassien: le Djdsdt Barotchet, dans L'Hötä N° 5, ASPRUJ, Develier,
1982, pp. 33 ä 42; sur les souvenirs d'enfance de l'homme qui donne une voix ä ces contes,
lire dans la mtlme revue et le meme numero: Fregföcoart autrefois, pp. 31 et 32; quant aux
talents personnels du conteur Joseph Badet, voir son recueil intitule Musattes de Djoset
Barotchet, 44 pages publiees sans date ni mention de l'editeur.

16 Le jeu de quilles dans le Jura bernois, dans Archives suisses des traditions populaires,
tome XLV, pp. 209 ä 217, Bäle, 1948.

rLe conte populaire frangais, tome IV, pp. 29 et 30.

121



et de ses apötres »18, done un conte fantastique comportant des elements
traditionnels largement repandus.

La föle du chasseur fait la part belle au fantastique, mais n'en est pas
moins un apologue par le soin que le conteur prend pour demontrer ce

qui guette les fils de Nemrod lorsqu'ils exagerent dans la presentation de
leurs exploits cygenetiques. Mentir peut coüter eher! Pire: mentir pour
ne rien dire ne vaut pas mieux! Apres cette fable attribuee ä grand-papa,
Jules Surdez reste dans le meme registre merveilleux avec La föle du
loup et de I'ours. Ce n'est pas un conte d'animaux proprement dit, car les

acteurs principaux sont de jeunes marids trop töt engages sur la voie des

epousailles. Rien de plus banal que ces scenes conjugales mais, soudain,
le diable lui-meme fait intervenir les animaux en leur donnant la parole,
modifie la perception du temps, transforme l'univers familier avec autant
d'habilete que dans le recit precedent.

La föle de la bossue est foridde sur une querelle familiale oü des fees

viennent meler leur art; une fille bossue verra son infirmite disparaitre
grace ä... un conte. Et ce n'est pas la moindre curiosite que cette histoire
inseree dans celle que le conteur presente, miroir dans le miroir. Le

thdme de la lanterne qu'un niais ne sait manier n'est rien de moins qu'un
des sujets facetieux allies au taureau hisse sur le toit de l'eglise pour y
brouter de l'herbe ou ä la taupe enterree vivante pour la punir de ses

exploits genants.19 Dans ce recit comme dans d'autres, le melange des
themes et des genres ne facilite gudre le classement rigoureux de ces

contes fantastqiues en fonction de la classification internationale.
Les documents attribues ä Maria Surdez et ä son pere ne süffisant pas

pour former ce livre, j'ai choisi de les completer par un texte provenant
d'Ajoie: La föle de la danseuse. Elle a ete recueillie aupres de Marie
Macquat-Faivre, la belle-mere du folkloriste. Grace ä ce conte, le patois
ajoulot est aborde et, ainsi, on pourra evaluer l'interet que presenterait la

publication sous cette forme (avec enregistrement et fac-simild) des vingt
recits encore inedits du recueil balois.

La mise au net des «Contesfantastiques duJura »

Les quarante recits qui composent le recueil Contes fantastiques du
Jura, dont est tiree la dizaine de textes publies aujourd'hui, ne sont pas
les plus anciens documents disponibles. Malgre l'impossibilite oü je suis

" Idem, pp. 13 et ss.

" Ces thfemes se retrouvent dans les nombreuses histoires de Bonfol et du Peuchapatte
transmises par Jules Surdez mais, anterieurement, dans: Charles Beauquier, Blason
populate de Franche-Comte, Paris, 1897; voir notamment p. 82.
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de retrouver la Table des matieres des notesfolkloriques de Jules Surdez
et son Journal, il m'est neanmoins possible d'etablir les principaux
reperes chronologiques concernant la mise au net de ce dossier conserve
par la Societe suisse des traditions populaires.

Pour commencer, il faut signaler que je suis moi-meme tributaire des
decouvertes d'archives ou documents consecutives ä l'une ou ä l'autre
des publications que je realise en vue de promouvoir la mise en valeur de
cette documentation largement inedite. Ainsi, au terme du colloque tenu
au Centre culturel de Rossemaison (le 18 avril 1984, pour marquer le
vingtieme anniversaire de la mort de Jules Surclez) parut la brochure
protocopiee: Inventaire des contes et recits consultes pour preparer le
volume: Animaux et contes fantastiques du Jura. Cette enumeration de
huit cents titres etait incomplete, car je n'avais alors toujours pas reussi ä

retrouver les recits ainsi evoques par Jules Surdez dans l'introduction de
Contes fantastiques du Jura bernois (p. 3): «Ii va de soi que je ne publie
ici aucune des six «föles » que j'avais communiquees jadis ä Arthur Rossat
ni aucune de celles qui se trouvent dans les cahiers cedes ä la

Bibliotheque de la Ville de Berne.» Grace aux contacts crees par le
colloque precite, ces cahiers jusque-la introuvables furent enfin decou-
verts dans les collections de la Bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne20,
ä qui le folkloriste les avait effectivement vendus en 1939. Ces dix-huit
cahiers d'ecolier sont intitulbs: «Contes et legendes patoises collec-
tionnes par Jules Surdez, instituteur (Felshaldenweg 12, Berne) en Ajoie,
dans les Clos-du-Doubs et les Franches-Montagnes, pendant cinquante
ans». En fait, il s'agit de deux series de neufs cahiers qui furent «achetes

par la «Stiftung zur Förderung des Wissenschaftlichen Arbeit an der
Bernischen Hochschule» en aoüt 1939». Ces trois cent trente-quatre
recits patois furent vendus ä la suite de Intervention suivante: « Sur la
recommandation du Dr Jaberg, la Bibliotheque de l'Universitö et de la
Ville de Berne ont acquis pour 200 fr. un de mes travaux: Föles de l'Ajoie,
des Clos-du-Doubs et de la Montagne des Bois21.» Meme si la denomination

du recueil ne correspond pas ä celle figurant en tete du manuscrit, je
crois qu'il s'agit neanmoins du document evoque, car, dans cette meme
lettre ä Fanden redacteur en chef et fondateur du Glossaire des patois de
la Suisse romande, Jules Surdez precise: « Cahier de plus de trois cents
pages contenant cent vingt-cinq «föles». (Je crois vous en avoir dejä
parle.) La meme bibliotheque fera egalement l'acquisition du roman que

20Ces cahiers sont classes sous la reference: «Mss. Hei. III, 309 et 309a», ä la

Münstergasse 3, ä Berne.
21 Lettre ä Louis Gauchat, du 3 juillet 1940, conservee au Glossaire despatois de la Suisse

romande, ä Neuchätel.
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vous avez si aimablement preface.» Ce roman est En lai rive de I'Ave,

ouvrage inedit deja souvent cite et que conserve la Bibliotheque
nationale suisse, ä Berne. Ii y a done quelques divergences entre les

reperes donnes par Surdez et les documents retrouves. Neanmoins, les

neuf cahiers de la (premiere) serie aujourd'hui deposee ä la Bibliotheque
de la Bourgeoisie de Berne comprend bien cent vingt-cinq recits et au
bas d'une page figure la mention: «Mise au net ä Berne en 1938/39». Tout
laisse supposer que la seconde serie fut acquise ulterieurement mais, ä

l'epoque indiquee, quoi qu'il en soit, Jules Surdez vivait effectivement
dans la capitale federale.

II s'y etait etabli au printemps 1938, et son curriculum vitae conserve au
Musee jurassien ajoute: «Je suis malade. Je quitte Epiquerez pour
Berne.» Cette mise ä la retraite antieipee pour cause de maladie incite le
folkloriste ä laisser son pays natal pour les rives de l'Aar, oü sa fille
Michelle est etablie. Ii veut aussi se rapprocher des archives de 1'ancien
Eveche de Bale qu'il consultera longuement et souvent durant le quart de
siecle qui lui reste ä vivre, de la Bibliotheque nationale dont il sera un
fidele lecteur et du bureau du Glossaire despatois de la Suisse romande
qui, ä l'epoque, se trouvait encore ä Berne.

A peine etait-il installe qu'il publiait un texte decisif pour qui veut
connaltre le monde imaginaire dans lequel avait vecu le folkloriste: « Le
Doubs fantastique », reedite dans Animaux et contesfantastiques duJura.
C'etait en mai 1938. Le 29 de ce mois, son ami Gustave Amweg lui adresse
ces lignes elogieuses: «Je viens de lire dans VEcole pratique ton article
intitule «Le Doubs fantastique » et je ne saurais assez te dire Combien il
m'a interesse. Je t'en felicite tres cordialement, car il est tres bien. On
sent, en le lisant, que tu as vecu presque toute ta vie sur les bords de
notre antique riviere dont le charme est si prenant ä tous points de vue.»

Comprenant fort bien que cet article paru dans le Bulletin pedago-
gique de la Societe des instituteurs bemois est marque au coin de la
nostalgie, Gustave Amweg ajoute: «Tu as eu raison d'ecrire tous tes
souvenirs et toutes ces legendes, car nul ne l'aurait fait si tu ne t'en etais

pas charge. C'est une precieuse contribution ä notre folklore jurassien
que ton etude, et les generations futures te sauront gre de leur avoir
conserve tant de choses interessantes.22

Dans une lettre datee du 4 mai 1981, la fille de l'historien bruntrutain
me confirmait l'etroitesse des rapports amicaux entre son pere et le
folkloriste: « M. Jules Surdez a ete un grand ami de mon pere, en effet. J'ai

"Archives privies de M. Denys Surdez, Bassecourt. (Copie chez l'auteur, Rossemaison.)
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beaucoup entendu parier de lui, mais je ne l'ai pas connu personnel-
lement; son nom m'etait familier puisque ä chaque sejour que je faisais
ici (ä Porrentruy), c'dtait pour faire la correspondance de mon p£re.»23

A l'epoque meme ou Jules Surdez entreprenait la mise au net des recits
folkloriques conserves ä Berne et ä Bale, il collaborait ä une oeuvre
importante menee ä bien par Gustave Amweg: la publication de Lai Lattre
de Bonfö (La Lettre de Bonfol), le plus ancien recueil d'histoires
populaires en patois aujourd'hui connu. Outre la transcription des textes
inedits qu'Antoine Bietrix reunit vers 1880, Amweg les traduisit en
frangais, les annota et dans son introduction se fit un plaisir de declarer:
«Nous avons l'agreable devoir de remercier tres cordialement M. Jules
Surdez, instituteur retraite, qui a bien voulu revoir notre traduction et qui
nous a aide de ses judicieux conseils lorsqu'il a fallu rendre les

expressions ddsu&tes dA. Bietrix. Nous ne pouvions nous adresser ä une
personne plus competente dans ce domaine.24

Date de mai-juin 1940, cet hommage prouve que le folkloriste etait bei
et bien en relation avec l'historien patoisant de Porrentruy lorsque furent
rediges les contes et legendes qui nous preoccupent. Une coincidence
merite egalement de retenir notre attention: l'homme qui fit la proposition

de.publier La Lettre de Bonfol n'etait autre qu'Ernest Tappolet; lors
de l'assemblee generale de l'Emulation, tenue ä Bäle, le 29 septembre
1929, il avait lance un appel en ce sens, ainsi que le rappelle Gustave
Amweg dans son introduction. Or, le 2 novembre 1939, le dialectologue
bälois decedait, ä l'heure meme ou son vceu etait en train d'etre realise,
et Jules Surdez en fut affecte. Une lettre adressee ä Louis Gauchat, le
19 decembre de la meme annee, y fait allusion: « C'est avec stupeur que
j'ai appris naguere la mort subite de votre collaborates, le professeur
Tappolet, que je ne supposais pas aussi age. J'etais marie depuis peu
lorsque je regus, il y a quelque quarante ans, sa premiere visite ä

Epauvillers.»25 Et des liens d'amitie avaient uni ces deux amoureux du
patois puisque la famille du defunt adressa un faire-part ä Jules Surdez,
document qui figure encore dans ses papiers personnels. Je me suis
parfois demande si la collaboration Rossat-Surdez des annees 1910 n'avait
pas pour initiateur le dialectologue qui provoqua la carriere de notre
temoin et qui, ultime rencontre, vint par sa mort se presenter ä l'esprit du
folkloriste alors accapare par la mise au net de notes prises des decennies

a Lettre de Mme Lehmann-Amweg ä l'auteur.
»Actes de la SJE, 1939, p. 170.
35 Lettre conservee dans les archives du Glossaire des patois de la Suisse romande, ä

Neuchätel, ä la date indiquee.
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plus tot. (Avant de poursuivre revocation des gros travaux de Surdez ä

l'epoque de la redaction des contes publies aujourd'hui, j'aimerais
souligner la gratitude qui serait la mienne si un chercheur plus heureux
que moi me signalait la decouverte d'elements de correspondance entre
Jules Surdez et Tappolet, Amweg ou Rossat.)

Pour en revenir ä cette annee 1939 tristement celebre, eile fut pour
notre temoin 1'occasion de representer le patois jurassien dans la
documentation phonographique realisee par l'Universite de Zurich ä

l'occasion de l'Exposition nationale. Le 18 fevrier 1939, Jules Surdez se

rendit dans cette ville ä l'invitation de Louis Gauchat et c'est ce jour-la,
eventuellement le lendemain, qu'eut lieu l'enregistrement de Le diaile ä
mdtie (Le diable ä l'eglise)26. Le texte de ce recit facetieux publie ä cette
occasion precise: «Anecdote recueillie ä Ocourt par le diseur.»27

Cet enregistrement offre une des cinq versions connues de ce recit
facetieux et illustre de maniere exemplaire la methode de travail utilisee
dans les annees 1938/1942 par le folkloriste. Le Diable ä l'eglise enregistre
etait au point le 11 fevrier 1939 mais, en aoüt de la meme annee, il livrera
une autre version ä la Bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne. Intitulee
de maniere identique, eile figure dans le cahier V de la premiere serie et

porte le numero 48, ce qui laisse supposer que sa redaction se fit durant
la periode initiale de ce travail de mise au net. A la fin du recit, il nota le
nom du conteur entendu: Stanislas Guedat, d'Ocourt.

Dans le roman autobiographique An lai rive de I'Ave, que Jules Surdez
ecrivit du 12 septembre au 19 decembre 1939 (le jour meme ou il fit part
de la peine que lui causa la mort de Tappolet...), je crois pouvoir
identifier ce conteur sous le nom de «Tanisse». Ne le 23 janvier 1829, cet
homme etait done beaucoup plus age que le folkloriste mais, neanmoins,
il avait ete un voisin d'enfance chez qui le petit Jules allait souvent pour
observer Partisan travaillant le bois et ecouter toutes ses histoires. Le

registre des bourgeois d'Ocourt fixant son deces au 14 avril 1896, Jules
Surdez n'avait que... 18 ans, etait eleve de l'Ecole normale de Porrentruy,
ne rentrait des lors pas toutes les semaines dans son village et, pourtant,
c'est au plus tard ä cet age qu'il transcrivit les huit recits attribues ä

Stanislas Guedat. Il semble done bien improbable qu'il ait fait davantage

que prendre des notes de ce Diable ä l'eglise qui, en 1942, sera repris et
insere dans le manuscrit Contesfantastiques et legendes du Jura bernois

26 Disque N° ZL 215 ddite par les Archives phonographiques de l'Universitd de Zurich.
27 Voir: Stimmen derHeimat. SchweizerMundarten aufSchallplatten, pp. 72 ä 74, editeur

sous note 5. Consulter: Charles Roussey, Contespopulaires recueillis ä Bournois, Paris, 1894,

pp. 1 ä 13.
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recueillis par Jules Surdez, que possede la Bibliotheque nationale 28 Ii
s'agit done d'une troisieme version, fort proche des deux precedentes
Puis, en 1948, une quatrieme fut integree dans un recueil de cent
septante-huit histoires intitule Lai Crouejatte es Aines, aujourd'hui
conserve au Musee jurassien mais primitivement vendu ä Pro Jura 29 La

cinquieme version est aussi deposee ä Delemont, dans le Fonds Jules
Surdez

Point n'est besom de faire une comparaison formelle des versions
precitees (du moins ici) pour pouvoir declarer ce recit ne vane que dans
le detail Alors pourquoi ces reprises'Je vois dans cette floraison de
variantes le souci (louable) de diffuser autant que faire se pouvait des
documents patois de qualite Si Ton se place au niveau dialectologique,
rien de plus legitime que d'utiliser une bonne histoire pour donner ä

differentes archives un document linguistique car, ä defaut de pouvoir
publier ses recits, Jules Surdez tentait de les faire accueillir dans des
fonds de renom Souvenons-nous qu'ä l'epoque n'existait pas ce merveil-
leux outil qu'est la machine ä photocopier, ce qui explique pour une part
l'existence de deux ou trois variantes de beaucoup d'histoires inedites,
nous pouvons aussi tenir compte du fait que le folklonste vendait (pour
une somme modeste) ses manuscrits 30

Pour la mise au net des notes ayant trait ä la litterature orale, 1939 est
une annee determinante et on trouve les recits (actuellement) originaux
- les sources1 - dans le dossier conserve par la Bibliotheque de la

Bourgeoisie de Berne D'une part, e'est le plus ancien recueil et le plus
complet, d'autre part, ll est egalement celui qui fournit le plus grand
nombre de references nominales quant aux conteurs

A ces textes, ll faut ajouter les quarante contes fantastiques et les cent

vingt recits facetieux de Bonfol et du Peuchapatte que possede la Societe

suisse des traditions populaires, ä Bale, textes egalement mums des

reperes precites Je reste encore indecis au sujet des septante contes
publies par son fils Ayme dans la petite revue regionale qu'il dirigea des

Reference Ms L 87-2, N° 10, page 46 Vendus en 1950, ces trois cahiers sont dedicacds 2
son fils Den>s et ä sa belle-fille Den>se, le premier cahier pone la date Berne, le
10 novembre 1942

'N" 57, page 100, de ce dossier achetd par Pro Jura, le 30 avril 1948
10 Quelques petites centaines de francs pour un demi-siecle de labeur bdndvole, e'est mal

rdtribue
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1940, le Bulletin pedagogique de /'Association des instituteurs catholiques
du Jura, car, ici, nous sommes en presence de recits generalement
courts, de forme souvent tres proche de l'expression orale31 et l'absence
de references nominales quant aux conteurs entendus ne me semble pas
un obstacle majeur.

Dans quel esprit oeuvraJules Surdez?

La redaction des deux dossiers bälois fut achevee en 1942, les cent
vingt recits facetieux de Bonfol et du Peuchapatte portant la date du
10 juillet 1941, l'annee meme oü parurent dix des quarante «föles» qui
constituent le deuxieme volet de cette documentation. Bien qu'il ne m'ait
pas ete possible de trouver des documents susceptibles d'expliquer cette
entreprise, tout semble indiquer qu'il y eut don et non vente des
manuscrits. Le 22 juin 1941, Jules Surdez demanda ä Louis Gauchat de lui
procurer d'eventuelles informations «sur l'origine probable de ces
contes ou gaudrioles» et de lui indiquer si l'on s'explique le choix de
telle ou telle localite pour l'attribution de ces recits facetieux. Manifeste-
ment le folkloriste etait ä l'heure de rediger l'introduction ä ce recueil
puisqu'il preconisait ä son correspondant: «Je viens d'achever la mise au
net et la traduction en frangais d'une centaine de contes plaisantins oü
l'on met malicieusement en scene les gens du Peuchapatte (ma commune
d'origine) ou ceux de Bonfol (commune d'origine de ma femme).» Tout
laisse supposer qu'il s'agit des cent vingt textes inedits conserves ä Bale et
11 n'est pas sans interet de prendre connaissance de cette remarque: «J'ai
naturellement laisse de cote ceux qui figurent, assez delayes, dans la
Lettre de Bonfol et dont le patois est un peu fantaisiste...»32 EtJules Surdez
ne manqua pas de reprendre son avis en ces termes dans l'introduction
mdme de son recueil: «M. le Dr Amweg vient de publier La Lettre de

Bonfol, d'A. Bietrix, qui contient vingt-quatre recits burlesques, tires un
peu trop en longueur, en un patois oü les termes archai'ques ne font pas
defaut, mais qui est parfois quelque peu fantaisiste.»33

Pour bien mettre ä l'aise les lecteurs d'aujourd'hui ou de demain qui
trouveront eventuellement ä redire ä Surdez lui-meme ä propos de son
patois, il me semble necessaire de dire que, de son vivant, le dialecto-

31 Mon impression est renforcde par la fait que Jules Surdez reprit bon nombre de ces
histoires-lä pour les developper, les dtoffer, les rendre plus litteraires afin de les publier
dans la Revuejurassienne, illustrant ainsi et confirmant la methode utilisee pour realiser les
versions encore inedites.

31 Lettre conservee dans les archives du Glossaire des patois de la Suisse romande.
33 Page 3 du manuscrit conserve par la SSTP, il Bale.
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logue provoqua dejä quelques reactions avec son goüt des termes rares,
« archai'ques », pour reprendre son expression. Aussi regut-il d'innombra-
bles demandes de precisions, complements, explications ou informations
de la part des redacteurs du Glossaire despatois de la Suisse romande et,
le 7 octobre 1950, un brin agace (peut-etre...), il leur adressa ces lignes
qui eclairent son labeur: «Les trois quarts (des fiches) reproduisent des
mots et des phrases saisies au vol au cours de conversations, dans la
paroisse d'Epauvillers-Epiquerez, avec de tres vieux et excellents patoi-
sants, de families ancrees dans ces deux communes. Le quart ä peine de
ces mots, etc., peut se retrouver dans d'autres de mes fiches (vertes, etc.)
du patois d'Ocourt, Epauvillers, Les Bois. La plupart n'etaient plus
employes communement.»34

Cette attirance pour les mots rares tient ä son desir d'«enrichir» le
patrimoine jurassien, et il fit de meme avec les contes. La preuve a (peut-
etre) ete fournie par Jules Surdez lui-meme, en 1942 precisement. Si des

quarante contes fantastiques remis ä la Socidtd suisse des traditions
populaires il publia la dizaine recueillie aupr£s de conteurs des Bois, est-
ce le fruit du hasard? Non! Ii y eut choix, done usage de criteres. Et si
aucun ecrit ne nous les a transmis, rien n'empeche de penser qu'outre
d'eventuelles questions d'affinites electives entre ces recits-lä et leur
auteur, celui-ci savait que leur transcription repondait mieux que pour
d'autres contes aux criteres scientifiques ddsires par les ethnographes et
les folkloristes.

La methodologie utilisee par Jules Surdez n'est done pas toujours la

meme; une part seulement de sa documentation repond aux criteres
souhaites par les ethnographes mais, quoi qu'il en soit, il importe de ne
pas perdre de vue les objectifs poursuivis par le folkloriste: sauver le
patois de l'oubli definitif. Et en preservant cette langue, il assura
egalement la survie d'une part imponante de la litterature orale du Jura.

Notre documentation est done fort differente de celle transmise par
Quiquerez, Daucourt ou Beuret-Frantz, d'une part ä cause de l'usage du
patois, d'autre part par un souci evident de donner ä chaque histoire le
ton le plus proche de celui propre au conteur. Mais il avait neanmoins
une opinion fort eloignee de la notre quant ä la notion meme de
litterature orale temoin d'une culture. Prenons un exemple qui illustre
ces idees generales.

A la demande de Gustave Amweg, agissant au nom de la Societe
jurassienne d'Emulation, notre temoin se chargea de la mise au point, de
la corrrection des epreuves d'imprimerie et de la preface d'un ouvrage

Lettre conservee au Glossaire, ä Neuchätel.
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malaise ä realiser: le Glossaire des patois de l'Ajoie et des regions
avoisinantes, de Simon Vatre. Recemment reedite par la Societe juras-
sienne d'Emulation, ce livre est le fruit de longues demarches et d'un
labeur acharne de Surdez et Vatre, qui devinrent amis ä force de
collaborer. On pourrait citer maints et maints passages de l'importante
correspondance echangee entre ces deux patoisants pour prouver ce fait
et illustrer les etapes marquantes de cette realisation. Le temoignage
suivant est un peu anterieur ä la parution de ce glossaire puisqu'il se

trouve dans une lettre du 18 fevrier 1947, adressee au Bureau du Glossaire
romand, ä Berne.

Jules Surdez accompagne son message de l'envoi de «cinq recits
folkloriques »35 en declarant: «Je n'ecrirai plus desormais que des articles
folkloriques pour le Folklore suisse ou les Archives suisses de Folklore, ä

Bäle.» Et on peut effectivement admettre qu'ä partir de cette dpoque,
aucun texte important pour la litterature orale ne sera plus redige - Lai
Crouejatte es Ames ayant ete vendue ä Pro Jura en 1948 - et seules

quelques versions nouvelles de recits anterieurement mis au net seront
publiees. Le travail de temoin par la recolte directe de contes ou
historiettes est acheve et le folkloriste s'efforce desormais de transmettre
ses connaissances dans des nouvelles ou des publications effectivement
ethnographiques.

Meme en histoire, il appliquera toujours le principe de ne pas fournir
de sources detaillees mais, aujourd'hui, on peut retrouver ses notes et
verifier: ses ecrits sont precis. Voici done son avis sur ce point: «Le
Glossaire des patois ajoulots de Vatre va paraitre sous peu. Je l'ai preface
et en ai corrige les epreuves. C'est surtout une oeuvre de compilation.
(Vous savez que l'auteur a la franchise - ou la nai'vete - de donner la liste
des ouvrages «consultds».) Cet ouvrage que j'ai ameliord quelque peu
rendra neanmoins des services.36

Consulter ce glossaire permet effectivement de constater avec quel
soin Vatre fait mention de l'auteur de La Lettre de Bonfol, de Frangois-
Joseph Guelat, etc., sans negliger Surdez lui-meme. Ce souci scientifique
est pris pour de «la franchise » ou de «la naivete » par notre folkloriste, et
je ne me serais sans doute pas donne autant de peine pour etudier ses
manuscrits s'il s'etait un jour avise que l'enracinement de ses temoi-

35L'Aidjolatte, cinquante pages en patois des Bois; Le Tärpie, nonante-neuf pages en
patois d'Ocourt;Ze Tioeuniat, nouvelle en patois du Clos-du-Doubs, et Les Bels-Ouejes, en
patois d'Ajoie, trois textes publies dans les Actes de la SJE en 1946, 1948 et 1959; Le

Caqiielouennie, La Meselle, La Djenätche font partie de ce dossier remis en pret.
*Lettres conserves aux archives du Glossaire des patois de la Suisse romande, ä

Neuchätel.
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gnages en pays jurassien passait par les references, les reperes ethnogra-
phiques precis. Ce n'est point ternir sa memoire ou rendre suspecte son
exceptionnelle oeuvre de transmission culturelle que de signaler cette
limite ä son action salvatrice. Et je crois qu'il a lui-meme fort bien illustre
le probleme en ecrivant, le Ier mai 1948, au redacteur en chef du
Glossaire: «...Si vous maniez des papillons morts, je continue ä en laisser
s'envoler des vivants.»37 Quand on se souvient qu'il a redige des dizaines
de milliers de «papillons morts» - ses fiches dialectologiques - son
image ne manque pas de... couleurs! Le petit ennui reside dans le fait que,
pour lui, les «papillons vivants» sont les «historiettes patoises, dans l'un
ou 1'autre de nos quatre patois jurassiens» publiees dans 1e Bulletin de
1'.Association des instituteurs catholiques du Jura, dejä evocjuees, et, plus
encore, les nouvelles precitees. Leur contenu serre de si pres les
souvenirs de l'enfant d'Ocourt que, par exemple, on peut retrouver des
evocations de la vie dans ce village en mains passages de Lai tirie-foeus,
texte publie par l'Emulation en 1942. Les nouvelles editees dans les Actes
de 1943 ä 1948 contiennent, elles aussi, une foule de details sur la vie des
habitants du Clos-du-Doubs et non d'ailleurs, ce qui illustre bien
importance des souvenirs et la puissance de sa memoire. Meme sous
des toponymes fantaisistes, on peut decouvrir les lieux rdels et saisir un
dernier element expliquant le fait que les references nominatives ne
figurent que dans les manuscrits, exception faite - et eile est de taille! -
de la dizaine de contes publies en 1942 par la Societe suisse des traditions
populaires ainsi que - dans Le Jura - une demi-douzaine de recits.

Dans son introduction ä Contes fantastiques, on trouvera parmi
revocation d'autres problemes une allusion voilee ä ses reticences face ä
la mention precise du nom de ses informateurs: « Comme les chansons,
les contes appartenaient38 ä un groupe restreint de families qui ne les
disaient pas volontiers, quand on les leur demandait, surtout si le
solliciteur etait un etranger.»39

N'oublions pas qu'ä cette epoque (et bien davantage au XXe siecle), la
tendance generale etait: abandonnons ces sottises!'10 Dejä on craignait de

rVoir note N° 36.
38 Le choix du terme « appartenir » est tres revelateur de la mentalitd des conteurs.
35 Op. cit., p. 4.
30 Sur la survivance de cette opinion, voir: Carinne Goncerut, La parole masqude. Modes

de communication, collecte et diffusion de la tradition dans le canton duJura. Memoire de
licence, Universite de Geneve, departement de sociologie, 1987, nonante-deux pages
photocopiees; lire notamment le chapitre 3, «La tradition orale jurassienne actuelle»
(pp. 47 ä 54), cette dtude etant fondee sur la documentation rdunie dans Contes et recits du
Jura, op. cit.
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devenir la risee des gens bien-pensants en s'attardant encore ä conter des

histoires desuetes et meme rejetees par tout esprit un peu «moderne».
Son fils Denys explique ainsi les reticences precitees: «L'essentiel et
l'indispensable pour lui: decouvrir des interlocuteurs intelligents, com-
prenant ce que l'on voulait d'eux, et de confiance. Bien des

personnes desireuses de se hausser devant mon pere fabulaient,
inventaient. II etait parfois difficile de les confondre. Ii fallait aussi des

gens patients, susceptibles de tenir deux heures clurant.On devait faire
face ä des susceptibilites. Au fond, bien qu'elles s'en defendissent, les

personnes questionnees etaient fieres mais auraient voulu etre les seules
ä recevoir la visite de moil pere. II fallait prendre garde ä ce qu'elles
ignorent nos visites ailleurs, ce qui etait absolument necessaire chacune

ne pouvant donner satisfaction dans tous les domaines de la vie.»
Dans cet extrait d'une longue lettre que M. Denys Surdez me fit l'amitie

d'ecrire en novembre 1984, il precise bien ce probleme non negligeable
durant la cinquantaine d'annees oü Jules Surdez travailla dans le terrain.
Le temoignage de son fils concerne la periode 1925-1928, annees durant
lesquelles tous deux collaborerent ä ces enquetes, et les details suivants
eclairent sans doute l'ensemble des demarches effectuees par l'auteur de
Contes fantastiques du Jura-, «Cette sorte de rivalite puerile
provoquait bien des abandons. Mon pere etait un peu comme les

chercheurs d'or: les filons affleuraient souvent mais ils etaient vite
epuises. Lorsqu'on tombait sur la bonne veine, on pouvait s'y attarder un
hiver durant ä raison de deux soirs par semaine. Ce n'etait pas toujours
facile de creuser... Il fallait de la patience, mais alors mon pere l'avait. Je

ne le reconnaissais plus, lui si nerveux, lorsqu'il tombait sur un beau filon
oeuvrait comme un horloger sur une piece rare, negligeant les sautes
d'humeur de son patient, les remarques parfois desobligeantes, la fatigue
apparente...»

De la nervosite du folkloriste, on peut aujourd'hui encore recueillir les
echos chez certains de ses anciens eleves, et la simple lecture des reperes
bio-bibliographiques suffit pour constater l'incroyable capacite de travail
de cet homme mais, aussi, une tendance chronique au surmenage.
Negligeons les activites du musicien, du directeur de societes locales, de
l'enseignant, du journaliste et posons-nous la question pour le seul
domaine de la litterature orale: «Que cherchait-il done?» Son fils Denys
a repondu ainsi ä ma question, en novembre 1984: «Les recherches de

mon pere etaient orientees dans diverses directions:

Comparer ce temoignage avec celui que donne Rossat dans l'introduction aux « Foles »

(SSTP, 1911).
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»1° la recherche de contes (genre Petit Chaperon rouge), recits pour
enfants;

» 2° la recherche de contes specifiques au pays;
» 3° la recherche de contes venant de la Franche-Comte;
»4° les recits partant d'une trame veridique ayant comme heros

heureux ou malheureux des gens de chez nous.»
A 1'enumeration des autres preoccupations du folkloriste amateur de

dictons'12, chansons, etc., Denys Surdez ajouta: «Enfin, et c'etait la le
principal, l'etude de nos patois. Si je veux etre franc, je crois que les

premiers points etaient secondaires dans l'esprit de mon pere. Tout en
les recueillant, il ne les considerait que comme un moyen, et le meilleur,
pour parfaire ses connaissances de notre langue. Ii etait ä la recherche du
moindre mot nouveau, de toute expression nouvelle. Combien de fois
n'a-t-il pas dit que notre patois etait de loin plus riche que le frangais. Par

exemple: voulait-on trouver un adjectif pour indiquer la forme d'un
arbre, la fagon de rire, il trouvait toujours le double d'adjectifs en patois
qu'en frangais.»

Ce temoignage contribue grandement ä expliquer la presence des
notes dont le folkloriste a cru necessaire de doter ses contes fantastiques,
mais attire aussi l'attention sur les risques et les problemes que pose la
traduction de ces recits. Dans son memoire de licence, La parole
masqu4e, Carinne Goncerut evoque de maniere detaillee cette question
fondamentale: comment passer de l'oral ä l'ecrit?43 Dans son introduction,

le folkloriste a expose ses criteres. Au debut de mon ouvrage, j'ai fait
de meme, mais l'occasion est bonne pour dire qu'un « hie » existe entre
les objectifs et les resultats, tant est difficile ä trouver le... juste milieu. Le
texte doit etre lisible, done il faut user des regies habituelles pour
apporter au lecteur un minimum de confort lorsqu'il vous lit. Et sur ce
point, je n'ai pas suivi Jules Surdez qui n'hesitait pas ä malmener la langue
frangaise en traduisant ses contes patois. Ses Contes fantastiques duJura
bemois sont typiques de sa maniere disons dialectologique. Pretendre
que ma traduction me donne satisfaction serait d'autant plus m'eloigner
de la realite qu'ä l'heure presente, si le livre n'etait pas acheve, je
recommencerais mon travail. En relisant les dpreuves d'imprimerie, il
fallut me faire violence pour ne pas reprendre ici, modifier lä, rester plus
prds du texte patois, user davantage d'expressions dites populaires,

"2 A ce sujet, les heureux possesseurs des Actes de la Socidte jurassienne d'Emulation
pourront relire Proverbes patois jurassiens, publids en 1927 (pp. 67 ä 117).

10Op cit., L'ecriture des ricits oraux, pp. 58 ä 66. Voir aussi: Tradition orale et identity
culturelle: problemes et mäthodes, op. cit.
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supprimer des termes qui font trop «litteraire» dans un conte. Il aurait
ete plus commode (et peut-etre plus agreable pour le lecteur) de suivre
la voie des Quiquerez, Beuret-Frantz ou Daucourt et de reecrire
completement ces histoires mais, alors, celui qui aurait fait usage du
facsimile patois et de la cassette realisee avec le Djoset Barotchet, comment
aurait-il pu suivre la version originale et la traduction frangaise?

Ce travail de re-creation fut neanmoins utilise par Jules Surdez lui-
meme, ainsi qu'en temoigne son fils Denys dans les precieuses notes qu'il
redigea ä mon intention, en 1984: « Mon pere avait une autre maniere de

travailler (que celle indiquee ci-dessus). Il recueillait parfois les plus
belles expressions en ecoutant les gens parier. Son carnet toujours ä

portee de main il notait tout ce qui lui paraissait en valoir la peine (ses

fameuses « notes »!) Ii allait ä la foire, aux ventes de bois, au cabaret, et

j'en passe. La les gens se laissent aller, ne sont pas diriges, interroges. lis
sont nature. Les paroles fusent, captees au vol et immediatement
transcrites.»

Fait presque incroyable, cette evocation du travail de Jules Surdez ä

l'epoque oü il vivait au Cerneux-Godat ou ä Epiquerez correspond ä celle

que suggere l'examen detaille d'An lai rive de l'Ave. Je traduis le passage
le plus evocateur:

« Le Jeannot (le pseudonyme qui designe Jules Surdez enfant), lui, ne
se plaisait qu'ä la maison. Il etait toujours avec sa grand-maman, qui lui
racontait les «föles » du Petit-Poucet, du Rouge-Crochet, du Rouge-Poulet,
de l'Oiseau-Bleu et encore bien d'autres. Il s'asseyait souvent dans un
coin du cabaret, se faisant petit pour qu'on ne le voie pas. Il voulait ainsi
ecouter causer les buveurs des heures durant, sans rien dire, sans bouger,
quand ils parlaient patois. S'ils se mettaient ä bavarder en frangais pour de

bon, il s'en allait du cabaret. Les dictons, les proverbes, les mots pour
rire l'amusaient beaucoup. Il n'avait pas encore douze ans qu'il les

ecrivait dejä en patois, ä sa fagon, sur des cahiers.» 'k

Quelle qu'ait ete la methode utilisee, Jules Surdez a toujours eu grand
souci de preserver de la disparition les menus faits de l'humble existence
quotidienne des petites gens, tout autant que les recits fantastiques ou
facetieux qui leur faisaient oublier peu ou prou leurs soucis ou les

problemes de l'heure.
J'aimerais conclure en soulignant combien le « regent» qu'il fut et que

je suis, nous serions heureux de voir un jour prochain nos tetes blondes
se pencher sur l'une ou l'autre version jurassienne des contes de Grimm
ou de Perrault. Nos studieuses vacances de maitre d'ecole trouveraient

" Op. cit., pp. 41 et 42.
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leur recompense si notre jeunesse usait peu ou prou des contes patois
que voici - et de ceux qui sommeillent encore dans les archives, si les

moyens de les publier sont mis ä disposition - pour se familiariser avec le
langage des ancetres. Un ouvrage ne saurait remplacer les cours de
patois, les activites litteraires et autres des patoisants, pas plus qu'il
n'elimine l'absolue necessite de realiser un glossaire frangais-patois car,
aujourd'hui, nous devons surtout traduire dans la langue de nos peres et
non decouvrir la signification de termes dialectaux puisque, le plus
souvent, nous les ignorons. En travaillant ä la realisation de Contes
fantastiques du Jura recueillis par Jules Surdez, je voulais aussi faire
ceuvre patriotique en rendant ä nos conteurs et aux Jurassiens amis de
leur passe quelques-uns des nombreux recits que les universitaires ont
preserves de la disparition en accueillant les travaux de notre folkloriste.

En ces temps ou le monde se presente ä nous sur les ecrans de
television ou dans le haut-parleur de nos radios, j'ai voulu demander
qu'on fasse encore place ä notre litterature orale. Point de «nombri-
lisme» culturel ou patriotique dans cette revendication mais la simple
idee que notre region possede des richesses culturelles qu'il importe de
faire revivre ä travers l'ceuvre d'un Jules Surdez, puisqu'il ne saurait etre
aujourd'hui question d'autres travaux tout aussi meconnus. Notre attache-
ment au patois, inscrit dans la Constitution de notre jeune Etat, sera-t-il
assez fort pour qu'on envisage de faire quelque effort dans ce sens?
J'espere en avoir assez dit pour convaincre nos autorites et l'elite
intellectuelle du Jura de l'importance de la colonie de «papillons morts»
qui n'attendent rien d'autre qu'une prochaine renaissance pour aller
fölatrer ä la lisiere de la culture universelle.

Gilbert Lovis
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Discussion

E. Schule: Dans l'expose de mon ami Lovis, un terme me manque, celui
d'enregistreur. Au fond, tous ces problemes etaient ceux de tous ceux qui
cherchaient ä fixer quelque chose d'oral et qui aujourd'hui ont cette
possibility magnifique de placer un microphone et d'enregistrer. Autrefois,

c'etait rhomme qui etait l'enregistreur. D'oü tous ces problemes
d'exegese maintenant et la necessity de retrouver et de recreer ces
situations. Merci de l'avoir fait. Et bon courage pour la suite.

B. Rorny-. Dans l'ceuvre de Jules Surdez, n'y a-t-il rien du tout sur les
traditions, le recit traditionnel des vallees du Sud?

G. Lovis: Dans l'ceuvre de Jules Surdez, on ne trouve que des textes lies ä

sa famille et aux lieux ou il a vecu. Pour le Jura-Sud, je n'ai trouve qu'un
seul conteur, A. Grosjean, qui a travaille avec Surdez et Rossat entre 1900
et 1925 pour le Glossaire, et je crois qu'ä Neuchätel est conservee une
collection de «föles » de la region de Plagne, toujours inedite.

B. Rorny -. Le pasteur Leschot a publie quelque chose sur Orvin, quelques
recits et traductions de patois cle la region.

B. Crettaz: Ma question s'adresse aussi bien ä Gilbert Lovis qu'ä
M. Schule. L'allusion au magnetophone rejouit le sociologue que je suis,
avec cette restriction que son usage n'exclut pas la tromperie, malgre
1'apparente neutrality de l'enregistrement. Je sens Gilbert Lovis si fascine
par Surdez qu'en permanence il en instruit le proces. Ce que nous
appelons les infidelites de Surdez, en fait - dans la periode oü il a
travaille - c'etait une fagon d'etre ä la fois ä l'ecoute d'une tradition orale et
de la modifier, parce qu'on pensait qu'il s'agissait d'etre le temoin d'une
culture rurale, mais quand meme de lui permettre le transfert, parfois
beaucoup arrange, dans une autre culture. J'ai beaucoup de Sympathie
pour ces gens en les prenant precisement dans leur ambigui'te d'arran-
geurs. D'une certaine fagon, leur arrangement m'interesse beaucoup. La

fagon dont ils ont ecoute, selectionne, arrange, retranscrit, communique
est le temoin de tout un processus de memoire. Elle nous renseigne
comment, en se decrochant d'un patrimoine, la memoire invente,
reinvente, oublie, selectionne. De ce point de vue, ce sont des temoins
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irremplagables. A partir de lä, il est indispensable que soit entrepris le
travail rigoureux d'authentification, et la question que je me pose est la

suivante: pour 1'interpretation, la comprehension et l'utilisation du conte
aujourd'hui, est-ce que l'authentification est indispensable? Pensez-vous

que Surdez peut etre pour l'interpretation de ces contes, malgre tous ces

arrangements, une source digne de foi

G. Lovis: Indeniablement. Seulement, vu l'ampleur de son oeuvre (mille
deux cents textes environ), il m'apparait personnellement tres important
de trouver la version originale, puis ses variantes. Cela permet d'appre-
cier son apport personnel. On peut voir, ä partir d'un conte raconte par
son voisin ou sa mere, ce que lui en a fait. Dans les cahiers de Jules
Surdez, retrouves ä la Bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne, tous les

contes etaient accompagnes de references nominales quant aux conteurs.
Des recoupements chronologiques avec d'autres versions du meme
conte permettent ainsi de trouver la plus ancienne connue. Celle-ci est
consideree comme la version «originale » et les autres des adaptations.

E. Schule: Je reponds ä M. Crettaz en faisant une distinction entre la
fiabilite du fond et la fiabilite de la forme. La fiabilite du fond - pour la

premiere periode de Surdez qui va jusqu'en 1940 - est certaine. Il avait la
volonte de sauver des documents oraux. Fiabilite de la forme Il prend la

plume. C'est un fait gdneral, quand quelqu'un prend la plume, il se
hausse d'un niveau, meme s'il s'exprime en patois. L'ecriture fait eliminer
les hesitations du recitant, et ce qu'aujourd'hui les sociologues et les gens
des mentalites apprecient tellement, les silences, le non-dit. Il ne faut pas
oublier que Surdez est un instituteur qui doit enseigner ä bien ecrire.
Cela transparait. C'est un fait general, l'ecrit n'est jamais le reflet absolu de
l'oral. Pour la fiabilite de la forme, j'aurais quelques reserves. Mais, ces
materiaux sont utilisables par le dialectologue, parce qu'en premier -
Lovis l'a bien dit - Surdez a recueilli des documents dialectaux. Ce n'est
qu'apres qu'il a vu toute l'importance du dossier ethnographique.

B. Crettaz: Peut-on penser qu'ä un moment donne la fiabilite du fond
n'est plus assurde chez Surdez?

E. Schule: D'apres mon experience de dialectologue avec les materiaux
Surdez, il faut distinguer deux periodes. La coupure est en 1940. Avant,
c'est la periode de recueil des documents, et la fiabilite du fond est
certaine. Apres, il y a utilisation de ce qu'il a recueilli. Ses nouvelles en
patois, publiees dans les Actes de la Societe jurassienne d'Emulation
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depuis 1942, utilisent des elements de folklore pris ici et lä. Ce sont des
nouvelles historiques, ce ne sont plus des tdmoignages documentaires
ayant la meme valeur que ceux d'avant 1940. Cela vaut pour le fonds
ethnographique, cela vaut pour le fonds dialectologique aussi.

C. Montelle: Selon mon experience personnelle, notamment au Maroc,
cette notion d'authenticite n'est pas pertinente. Ii y a bien une histoire,
mais l'histoire en elle-meme fait partie clu fonds mondial; Aarne et
Thompson ont montre que le fond est le meme dans tous les pays, toutes
les regions, ä toutes les epoques. La realisation est affaire d'un poete, d'un
artiste, qui dans un contexte ethno-culturel donne, realise sa performance

selon ses capacites. Quand Jules Surdez recueille un conte aupres
d'un paysan des Bois, ce dernier commet des tas d'erreurs par rapport ä

ce qu'il a entendu, adapte lui-meme, l'autre avant ayant fait de meme.
Cette notion d'authenticite, de versions vraies, j'avoue qu'elle me
depasse. Pouvez-vous la cerner mieux?

B. Cretlaz: J'aimerais vous repondre ä partir de l'endroit d'oü je viens, le
val d'Anniviers, en Valais. Pour la generation de mes parents, pour ma
mere, il y a une nette distinction entre les contes vrais et les contes faux,

mensongers. Qu'est-ce pour ma mere qu'un conte vrai? L'histoire peut
etre une legende, mais eile doit suivre un certain nombre de regies pour
qu'elle -soit consideree comme vraie, authentique par cette generation.
Elle a une structure de base de laquelle on ne devie jamais, meme s'il y a

des variations secondaires. Une histoire, elle est toujours la meme! Le

critere d'authenticite pour cette generation-lä, c'etait le vecu, de pouvoir
dire: «On a vecu cela, on adhere ä cela.» Par rapport ä cela, je vois
aujourd'hui un danger ä plusieurs niveaux. J'ai peur que le mouvement
patoisant ne devienne un grand falsificateur de contes, si un certain
nombre de regies ne sont pas imposees. Je vois un autre grand danger,
que l'on se fiche au depart et l'on interprdte n'importe quoi, n'importe
comment, reliant un conte nordique avec un conte africain, etc. Quelle
serait alors ma rdgle d'action? D'une part, redonner une importance au
dialectologue, ä un travail rigoureux d'authenticite. D'autre part, ailleurs,
que la creation culturelle invente, cree, renouvelle. Il ne faut pas
melanger les deux niveaux, sinon nous tombons dans un syncretisme
perdu.

P. Grand: Comment Surdez s'y prenait-il concretement pour recueillir
ses histoires Surdez donne-t-il des indications sur ce que les gens qui lui
ont transmis des histoires disaient de ces histoires. Quelle etait la relation
de ces gens avec les histoires qu'ils racontaient?
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G. Lovis: Les informations quant ä ses informateurs sont extremement
minces, parce que ceux-ci ne tenaient pas ä ce que leur identite soit
divulguee. II faut dire qu'ä l'epoque oü Surdez travaillait, on rejetait cette
culture. En ce qui concerne l'authenticite, je suis d'abord historien, je ne
suis pas un conteur et je ne suis pas un createur. Pour moi, la notion
d'authenticite est exclusivement celle de l'historien. Ii s'agit de trans-
mettre des documents precis avec le maximum de references. Libre apres
de faire ce qu'on veut, c'est-a-dire la creation artistique. M. Schule a raison
concernant Surdez: avant 1941-1942, il est temoin, apres, il est artiste, dans
la voie des Quiquerez, Beuret-Frantz, Daucourt, qui font de la litterature
ecrite et ne sont plus des temoins au premier chef de la litterature orale.
Quant ä sa methode de travail, elle est double. D'une part, chez certains, il
a note mot ä mot ou presque ce qu'ils racontaient, d'autre part, il notait
sur son calepin tout ce qu'il entendait ou questionnait inlassablement les

gens, tel, comme l'a rapporte son fils, ce laboureur qu'il suivait en
l'importunant de ses questions.
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